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Grand Conseil
Le Grand Conseil neuchâtelois a 

achevé, lundi matin, sa session ordi
naire d’automne, commencée il y  a 
trois semaines.

Il a  appris tout d’abord que le  
Tribunal fédéral avait jugé irrece
vable le  recours formé par deux ci
toyens contre la  décision du Grand 
Conseil de participer à l’augmenta
tion du capital de Transhelvetica.

Ensuite, il s’est attelé à l ’examen  
des postulats déposés lors de la  dis
cussion du iu d get.

Assurance-maladie
Les groupes bourgeois, dans un  

premier postulat, se préoccupent 
d’une convention qui a été passée 
entre les hôpitaux du canton et les 
caisses de maladie en vue d’un paie
m ent forfaitaire des frais d’hospita
lisation. L’Etat devra compléter les 
prestations des caisses de maladie. 
Il est demandé au gouvernement de 
déterminer les dépenses qui en résul
teront dès 1967.

M. Jules Biétry flib.) expose ce 
sujet com plexe et proteste, au pas
sage, contre l’éventuel rétablissement 
de l ’Icha sur les médicaments; il 
s’agit là, d it-il, d’une mesure anti
sociale que préconise le  Conseil fé 
déral.

Au nom des socialistes, Henri Ver- 
don se réjouit de l ’intérêt soudain 
affiché dans les partis majoritaires 
pour les questions de l’assurance 
maladie. S i M. Biétry s’en est toujours 
occupé, personnellement, avec com
pétence, il n’en a pas été de même 
de ses amis et l’annonce de l’in itia
tive de la gauche a eu, à cet effet, 
un retentissement bénéfique. Verdon, 
qui est président de la Fédération  
des caisses m utuelles du canton, 
expose que la  convention enfin pas
sée, après dix ans de gestation, mar
que la fin de l’« hôpital de grand- 
papa ». Mais elle ne résout pas tous 
les problèmes. Il n’en reste pas moins 
que nous avançons dans ce domaine 
puisque la mise en oeuvre de la  loi 
cantonale a permis d’accroître de 
50 “/o le nombre des personnes assu
rées chez nous pour les frais médi
caux, pharmaceutiques et d’hospita
lisation. Le postulat se justifie.

A l’unanimité, le Grand Conseil 
suit M. Biétry.

Allocation 
d e  renchérissement 
aux vieillards

Après avoir accepté deux postu
lats, à l’unanim ité égalem ent — l’un 
de M. Jaggi (PPN) sur l’équipement 
scolaire, l’autre de M. Genilloud (rad.) 
sur l’étude d’une nouvelle présenta
tion comptable des comptes de l’Etat 
— l’assemblée entend Mm” Corswant 
(pop.) qui veut qu’un geste soit fait 
au profit des vieillards victim es de 
la  v ie  chère. La solution technique 
proposée par Mm' Corswant étant 
irréalisable, la députée du POP. mo
d ifie son propre texte, ce qui permet 
à Henri Eisenring de lu i apporter 
l ’appui du groupe socialiste.

Au nom du Conseil d’Etat, Fritz 
Bourquin expose que, dès 1967, en 
combinaison avec des mesures fédé
rales, le  canton modifiera sa loi et 
augmentera le minimum vital, à la 
suite de l’augmentation du coût de la 
vie. Cela n’empêche que pour 1966, 
rien n’a été fait — et le gouverne
m ent ne s’oppose pas à ce que le 
Grand Conseil vote une allocation 
extraordinaire, étant entendu que la  
loi oblige à répartir la  dépense par 
m oitié entre l’Etat et les communes. 
B ien que le coût total de l’opération 
ne soit que de 95 000 fr. (soit moins 
de 50 000 fr. à la charge des com
munes), les députés bourgeois una
nim es s’en effraient et rejettent le 
postulat par 55 voix contre 48.

Aide à l'Italie
Il est proposé de verser 10 000 fr. à 

la commune de Florence à la  suite 
de la catastrophe qui l’a frappée. 
F. Donzé (soc.) propose de doubler 
cette somme, ce qui est admis. Mais 
M. Jaggi (PPN), soutenu par H. Ver- 
don (soc.), pense qu’il ne faut pas 
seulem ent faire un geste avec l’ar
gent des contribuables: les députés 
décident donc, à la majorité, d’aban
donner leurs jetons de présence de 
la séance.

Chiropratique
Un projet de révision de la loi sur 

l ’exercice des professions* médicales, 
qui concerne les chiropraticiens, sus

cite des réserves de la part de M. Fa- 
vre (rad.) et de C. Berger (soc.). Il est 
dès lors renvoyé à une commission.

Divers
Le Grand Conseil a encore voté, 

sans opposition:
— un projet de loi portant adhésion 

au concordat intercantonal sur. 
l’exécution des peines en Suisse 
romande;

— un projet de loi révisant la loi sur 
le  notariat;

— un crédit de 45 000 fr. pour la  
pisciculture de Boudry;

— une modification légale permet
tant aux femmes d’être nommées 
à des postes supérieurs dans l’ad
ministration cantonale;

— une révision de la loi sur l’ensei
gnement primaire.

Importante interpellation
Enfin, on trouvera en page neuchâ- 

teloise (demain pour nos lecteurs 
vaudois et genevois) le  texte d’une 
interpellation de la gauche sur le 
problème du logement. Il s’agit là  
d’un des sept points du programme 
commun de 1965 et le  groupe socia
liste tient à honorer, sur ce point 
comme sur les autres, les engage
ments pris devant les électeurs.

Pas d e  discussion sur 
les finances fédérales
v II est regrettable que le Grand 
Conseil ait dû se séparer sans avoir 
eu le temps d’aborder le projet de 
résolution déposé par le groupe so
cialiste au sujet des projets discutés 
actuellem ent à Berne. On sait que le 
Parlem ent bâlois s’est prononcé, la  
sem aine dernière, avee l’accord de 
tous les groupes — sauf les libéraux
— dans le sens que nous préconi
sions. Une démarche analogue de no
tre canton, intervenant cette semaine, 
aurait été utile. Plus utile, sem ble- 
t-il, que certaines discussions inter
minables sur des objets moins im 
portants. R. M.

Au Conseil national : La lutte contre le bruit
Le Conseil na tional s ’est occupé 

lundi du rap p o rt du  Conseil fédéral 
su r la lu tte  contre  le b ru it, qui se 
fonde lu i-m êm e su r une épais r a p 
po rt d ’experts. Sa conclusion est que 
diverses m esures législatives peuven t 
ê tre  prises pour ren fo rcer la lu tte  
contre ce fléan  de no tre  tem ps, en 
plus de celles qui sont dé jà  en v i
gueur. E n revanche, le Conseil fédéral 
estim e superflue la  création  d ’un  of
fice spécial. La comm ission, au  nom  
de laquelle  s’exprim e no tam m ent M. 
Borella (rad., TI), n ’est pas du m êm e 
avis. P a r  un  postu lat, elle inv ite  le 
Conseil fédéral à exprim er s’il ne con
v iend ra it pas de créer un  office cen
tr a l pour la  lu tte  con tre  le b ru it qui

donnera it des conseils aux  cantons 
e t coordonnerait l ’activ ité  des au to 
rités.

D ans la  discussion, p lusieurs o ra 
teu rs  in te rv ien n en t en fav eu r de ce 
p ostu la t e t m on tren t q u ’il reste  en
core beaucoup à  faire. Le b ru it des 
avions des m otocyclettes, etc. pose des 
problèm es tou jours p lus graves. Les 
m esures législatives ne suffisen t pas, 
il fa u t su rto u t les app liquer efficace
m ent. Le conseiller fédéral von Moos, 
chef du D épartem en t de justice e t 
police, accepte le postu lat. I l prom et 
d ’é tud ie r la  question du b ru it aux 
abords des aéroports, dont s’occupe 
aussi une section spéciale du L abora
to ire  d ’essai des m atériaux . Le con

seil p rend  alors acte du  rapport. P ro 
chaine séance au jourd ’hui.

Conseil des Etats
Le Conseil des E tats, q u an t à  lui, 

a com m encé h ie r l’exam en du  budget 
de la C onfédération pour 1967. Le ra p 
p o rt de la  Commission des finances 
é ta it p résen té  p a r M. O brech t (rad., 
SO). Le déficit de plus de 400 m illions 
de francs, d it-il, est préoccupant, su r
tou t en  période de hau te  conjoncture. 
Le rap p o rteu r a notam m ent dem andé 
l ’é laboration  d ’un  plan  financier à  
long term e, envisagé l ’augm entation  
des im pôts e t réclam é la  réduction  des 
dépenses.

Pour un programme scolaire romand unifié
E ntre  au tres objets le Com ité cen tra l 

de la Société pédagogique de la Suisse 
rom ande étudie depuis q u a tre  ans le 
m oyen d ’harm oniser les p rogram m es 
scolaires de Rom andie. T out en col
lab o ran t é tro item en t avec les au to rités 
cantonales, qui seules disposent du 
pouvoir de décision, les d irigean ts de 
la  SPR ont cependant m is su r pied 
de leu r côté, un  p ro je t de program m e 
rom and pour les q u a tre  p rem ières an 

nées de la  scolarité  obligatoire. Au 
ry thm e d ’une séance toutes les qua
tre  ou six  sem aines, les m aîtres grou
pés au  sein d ’une  commission de t r a 
vail se sont re trouvés à L ausanne où 
ils on t confronté des opinions parfois 
d ivergen tes et, su rm ontan t les diffi
cultés, ils sont parvenus à leu r b u t : 
le p ro je t existe, ra tifié  à l’unanim ité 
des enseignants. Il ap p artien t m ain te
n a n t a ix gouvernem ents cantonaux de

constituer un  groupe de trav a il en 
vue d ’am ener la  mise en expérim en ta
tion  du  pro jet, de confronter les ré 
su lta ts obtenus, e t de proposer, le cas 
échéant, des modifications. On ne 
peu t que souhaiter que, su r la  base 
solide que sem blent constituer les tr a 
vaux de la SPR, l’harm onisation  n é 
cessaire des program m es scolaires ro 
m ands puisse in terven ir dans le délai 
le p lus b re f possible.

La droite radicale 
l'a emporté
C’est donc M. N. Celio 
qui a été choisi h ier par 
le groupe radical des 
C ham bres pour succé
der à M. C haudet au 
Conseil fédéral. Le 
groupe socialiste n ’a pas 
encore com m enté ce 
choix. Mais il est incon
testable qu’il représente  
une victo ire de l’aile 
droite du Parti radical. 
Mais toutefois, étant 
donné le nom bre élevé  
de vo ix  qu ’a obtenues 
M. Chevallaz, rien  ne  
peut être considéré com 
m e dé fin itivem en t joué.
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NOUVELLES SUISSES

M. Celio est le candidat radical
Le groupe rad ica l-dém ocratique  des 

C ham bres fédérales s’e s t réu n i à 
B erne, hier, sous la  présidence de M. 
B aum gartner, conseiller national, de 
Thoune. La séance fu t consacrée en 
grande pa rtie  à la  nom ination du 
cand ida t officiel du P a r ti  rad ica l à 
l ’élection com plém entaire au Conseil 
fédéral. H a pris connaissance du  re 
tr a it  de la cand ida tu re  de M. H. 
Schm itt, conseiller national, de Ge
nève. A insi, la  cand ida tu re  de MM. 
N. Celio, conseiller national, de L u- 
gano, G.-A. Chevallaz, conseiller n a 
tional, de L ausanne, e t P . Glasson, 
conseiller national, de F ribourg , re s
ta i t  présentée. M. G lasson a re tiré  sa 
cand ida tu re  ap rès le  p rem ie r tour.

A u deuxièm e tour, le groupe a élu, à 
une grande m ajo rité  (39 voix contre 
20 à M. Chevallaz, officieusem ent, 
réd.), M. N. Celio, comm e candidat 
officiel, à  l ’élection com plém entaire 
au  Conseil fédéral, élection qu i au ra  
lieu  le 14 décem bre. D’au tre  part, il 
décida égalem ent à une grande m ajo
rité , de ne  p résen te r qu ’une seule can
d id a tu re  aux  au tres groupes. E n ce 
qu i concerne les élections au  T ribunal 
fédéral, le  groupe a décidé de rep ré 
sen te r la  cand ida tu re  des juges et 
juges suppléan ts qu i son t actuelle
m en t en  fonction. E nfin, le groupe 
sou tien t la  cand ida tu re  de M. Bonvin 
à  la présidence du  Conseil fédéral.

Le personnel fédéral revendique
P eu  après que l’U nion fédérative 

eut, lors de son assem blée des délé
gués, réclam é une  am élioration  du 
sa la ire  rée l pour le 1er jan v ie r 1968, 
le  conseiller na tional H ans Dueby, 
p rés iden t de ce syndicat du  personnel 
des services publics, a déposé u n  pos
tu la t qu i dem ande une  hausse des

tra item en ts. Le p ostu la t re lève que 
dans le secteur privé, les salaires réels 
on t augm enté de 5 %> en 1965 e t de 
3,4 °/o en 1966. Or, le  personnel de la  
C onfédération  a reçu  sa dern ière  aug
m en ta tion  le  1er jan v ie r 1964. L ’écart 
va encore s’accro ître  en  1967, au  dé
tr im en t des fonctionnaires.

Zurich: Un escroc de taille!
La ju stice  zurichoise va devoir s’occuper du p lus g rand  scandale financier 

que Z urich  a it jam ais connu. I l s’ag it du procès qui sera in ten té  à Pau l H off
m ann, 36 ans, a rrê té  le  20 septem bre 1965. Le p rocureur ex trao rd inaire , M. 
R oehrig, a déclaré lundi, en  sa qualité  de juge d ’instruction , qu ’il déposera 
p la in te  pou r escroqueries répétées d’un  m on tan t to ta l dépassan t 47 m illions de 
francs. I l s’ag it d ’environ 600 cas d ’escroquerie, de faillites frauduleuses, d ’ab 
sence de com ptabilité  e t de faux  en écritu res au nom bre de p rès de 700. 
Le juge d ’instruction  rem e ttra  le  dossier au  M inistère public avan t la  fin de 
ce tte  année.

JS travers le pays vaudois
ECUBLENS : Macabre découverte.

— D ans la m atinée  de lundi, le ca
davre  d ’un  nouveau-né  du sexe m as
cu lin  a été tro u v é  à Ecublens-VD , en 
contrebas d ’un  chem in vicinal. Le 
corps é ta it em ballé dans des draps e t 
une  nappe en  tissu  écru jaunâ tre . 
L ’e n fan t né  à te rm e do it avoir été 
abandonné dans le bois depuis peu.

Le juge  in fo rm ateu r a ouvert une  en 
quête.

PAYERNE : Septuagénaire tuée. —
Mmo C. A ugsburger, 77 ans, qui t r a 
ve rsa it la  rou te  cantonale pou r ren 
tr e r  chez elle à G ranges-sous-T rey, a 
été a tte in te  p a r  une autom obile rou 
la n t dans la direction de L ausanne et 
tuée su r le coup.

Cela s 5est passé dans notre pays
BERNE : Création d’une fédération.

— H ier a été constituée, à B erne, 
l ’U nion européenne des associations 
du  personnel de banque, qui groupe 
des rep résen tan ts  du D eutscher B ank- 
beam tenverein , de la  Federazione au - 
tonom a bancari ita lian i, de la  N ational 
U nion of B ank  Em ployées (A ngleterre), 
du  Syndicat na tional des cadres de la  
banque (France) e t de l ’Association 
suisse des em ployés de banque.

ZURICH : Escroc condamné. — La
C our suprêm e de Z urich  a condam né 
M. T. N iederberger, 45 ans, à  deux ans 
de prison. Il est accusé d ’escroquerie 
pour un  m ontan t de 100 000 fr., d ’abus 
de confiance p a r  m étier pour une 
som me de 1,1 m illions de francs, de 
gestion déloyale e t de faux  dans les 
titres. Le condam né é ta it v ice-direc- 
teu r de banque.

SCHAFFHOUSE : Suffrage féminin.
— Le G rand  Conseil du  canton de 
Schaffhouse a  accepté, en deuxièm e 
lecture, le p ro je t de loi accordan t le 
d ro it de vote e t d ’éligibilité aux  fem - 
m ese. D ans le cas où le peuple accep
te ra it ce p ro je t, la  loi en tre ra it en 
v igueur le 1er jan v ie r 1968. Le p ro je t 
a été accepté, su r proposition de la 
commission, p a r 50 voix contre 22.

THOUNE : Gains socialistes. — Lors 
des élections au  Conseil de Ville de 
T houne (parlem ent comm unal), les so
cialistes ont obtenu 19 sièges (jusqu’ici 
17), les rad icaux  11 (12), les paysans, 
a rtisans et bourgeois 7 (8), le P a rti 
populaire  évangélique 2 (1), les ch ré- 
tiens-sociaux  1 (1). « Jeu n e  T houne», 
qui, ju sq u ’ici, d isposait d ’un siège, 
n ’ava it pas p résen té  de candidat.
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OU EST-LU Ml ÈRE
S0S appareils SOnt ^ eS cadeaux touj ° urs appréciés

de qualité Votre visite nous fera toujours plaisir, 
et ne vous engage en rien

Nous réservons pour les fêtes

montandon & c
ÉLECTRICITÉ - TÉLÉPHONE

Av. Léopold-Robert 114 - Tél. 2 3131

Tous les appareils sont installés par l'électricien spécialisé

5 kg Repasseuse de ménage
entièrement automatique éprouvée et efficace
prix avantageux Fr.1475.- Fr.965.-

Prospectus et vente chez le spécialiste

Laveuse Repasseuse
Siemens Siemens

à St-Aubin/Ne

PIANO-& FLÜGEL-HALLE/BERNE
S prünglistr. 2 ’ Tél. 031 44 1047 ou 4'. 1082

IIMlllllJllilllIIllI
v

P etits  Pianos neufs.ià part, de Frs 1900 -  
lopa tion-acha t Frs. 29 -  p. mois 
P etits  Pianos à queues à part, de Frs. 4900  - 
loca tion -acha t Frs. 8 5 . -  p. mois.
Tou jours div. Occ. : B echste in . Steinway. 
S chm idt-F lohr, B urger & Jac. etc. a p a rtir de 
Frs. 8 5 0 .-. Loca tio n -ach a t; les m ontants 
payés1 en 1'°..année se ron t déduit du prix de 

_ vente, à l ’achat. (Facil. d. paiement). A l'achat 
'tra n sp . g ra tu it! Plus de 100 Inst. en choix

Municipalité de Villeret
MISE AU CONCOURS D UNE PLACE

La municipalité de V illeret met au concours la 
place de

voyer communal
Entrée en fonction: aussitôt que possible. 
Traitement: à convenir.
Le candidat doit être en possession d'un permis 
de conduire.
Les offres manuscrites avec curriculum vltae et 
copies de certificats doivent être adressées, jus
qu'au 20 décembre 1966, au bureau communal, 
2613 Villeret.

dans maison de 
1er ordre, calme, 
car les locataires 
évitent les ren
trées tardives en 
semaine; ils vont 
au Cinéma Palace 
à 18 h. 45.

Uço*> wm alcoolique 
C l

u

En cas de décès adressez-vous à

E. Guntert & Fils
Numa-Dios I ,  tél. lou i et nuit 1 44 71

Articles mortuaires — Cercueils 
Transports auto -  Prix modérés

Abonnez-vous à notre journal
iiiim iimiiiimiiiitiiiim iiiiiiiim iiiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiim

•  A T T E N T I O N !  A TOUT NOUVEL ABONNÉ, LE JOURNAL 

SERA ENVOYÉ GRATUITEMENT JUSQU'AU SI DÉCEMBRE 19««.

La Chaux-de-Fonds, Parc 103 Lausanne, Saint-Pierre 1

Genève, Argand 4

en vous y abonnant dès maintenant

DÉPARTEMENT 
DE L'INSTRUCTION 

PUBLIQUE

Concours de projets
pour la construction du 

nouveau gymnase cantonal 
des Montagnes 

à La Chaux-de-Fonds
L’exposition des projets du concours 
pour la construction du nouveau gym
nase cantonal des Montagnes, à La 
Chaux-de-Fonds, est ouverte au public 
dès le jeudi 8 décembre 1966, à 14 h., 
jusqu'au vendredi 23 décembre 1966, 
au Musée des beaux-arts, rue de l’En
vers 33, à La Chaux-de-Fonds.
Les heures d'ouverture sont fixées 
comme suit: de 10 h. à 12 h. et de 
14 h. à 18 h.
L'exposition sera fermée le lundi, mais 
e lle  sera également ouverte au public 
les mardis et vendredis soir, de 20 h.
à 22 h. ;uo jh ï* <• m  .simoat

„  o iu .l»  chef du département: 
GASTON CLOTTU

FABRIQUE D’HORLOGERIE 
cherche les ouvriers compétents 
suivants:

1 HORLOGER COMPLET

1 ACHEVEUR 
D'ÉCHAPPEMENT

1 BONNE RÉGLEUSE

Ouvriers capables et cherchant 
places stables sont priés de faire 
offres sous chiffre PS016N à Pu
blieras S.A., 2001 Neuchâtel.

La Commission scolaire et la Di
rection des Ecoles primaires de 
La Chaux-de-Fonds ont le pé
nible devoir d'annoncer le décès 
de

Madame

Marguerite ROBERT-GALL
Institutrice

Elles gardent de cette excel
lente pédagogue le . meilleur 
souvenir.

Devenez un lecteur de notre quotidien
ABONNEMENT :

1 mois Fr. 4.—; 3 mois Fr. 11.—; 

6 mois Fr. 22.—; 12 mois Fr. 44.—

A Discrets

PRETS StfS
Discret*

les
caution 

BANQUE EXEI
Av. L-Robert 88

La Chx-de-Fd* 
Tél. S 1<12

Poste à responsabilités est offert à

HORLOGER 
COMPLET

connaissant bien la terminaison de la 
montre soignée. Nous désirons un 
homme d'un certain âge, possédant 
les qualités requises, pour s'occuper 
d'un groupe d'ouvriers è la terminai
son de la montre.
Poste intéressant et d'avenir pour 
personne capable.
Faire offres sous chiffre P5017N è 
Publlcitas S.A., 2001 Neuchâtél.
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L’ENFANT
ET LA

MORALE

Un des soucis m ajeurs des éduca
teurs a toujours été d’ordre m oral : 
comment faut-il s’y prendre pour in 
culquer à l’enfant des principes mo
raux, pour faire naître en lui ces qua
lités qui ont noms loyauté, honnêteté, 
générosité, franchise altruisme, etc. ?

Bien souvent, malheureusement, une 
connaissance insuffisante de la psy
chologie de l’enfant les a aveuglés : 
je  pense notamment aux fameuses 
leçons de morale que l’on inflige aux 
écoliers français.

Commençons par délim iter le pro
blème. « Morale » est un term e trop 
vague. Il convient de le préciser. D’im
portantes distinctions s’imposent : en 
prem ier lieu, nous avons le jugement 
moral, c’est-à-dire, la connaissance de 
ce qui est bien et de ce qui est mal ; | 
en second lieu, les sentiments moraux 
ou la conscience, c’est-à-dire les sen
tim ents de culpabilité éprouvés après 
qu’une faute a été commise, le re 
mords, l’anxiété ou la peur du châti
ment, etc. ; finalement, le comporte
ment moral, autrem ent dit- la valeur 
éthique des actes.

Ces distinctions sont-elles utiles, 
n ’ont-elles pas une portée théorique 
seulem ent ? Nous allons m ontrer que 
non. Mentionnons tout d ’abord trois 
faits :

1. Il existe des individus — enfants 
e t adultes. — qui peuvent commettre 
les actions les plus criminelles sans 
éprouver pour autant le moindre re
mords, sans que leur conscience en 
soit affectée. On les appelle des psy- 
chopates. On pourrait s’imaginer qu’ils 
ne savent pas ce qui est bien et mal. 
Or on constate qu’ils ont un juge
m ent moral tout à fait normal.

2. On a demandé à de nombreux 
enfants ce qu’ils pensaient de la tr i
cherie (est-elle répréhensible ou non ?) 
e t on a constaté que leur opinion

n ’était pas du tout en rapport avec 
leur comportement dans des situations 
où ils pouvaient tricher sans crainte 
d ’être punis.

3. On n ’a trouvé aucune corrélation 
entre l’honnêteté ou la générosité et 
la  fréquentation de l’« école du di
manche », celle de classes spéciales 
d ’éducation du caractère (aux Etats- 
Unis) ou encore le scoutisme.

Il semble donc qu’il y ait peu de 
rapports entre le jugement moral et 
le comportement. D’autres études ont 
relevé des corrélations entre les trois 
aspects que nous avons distingués — 
c’est dire qu’ils présentent bien une 
certaine cohérence — mais elles ne 
sont jamais très élevées.

Spécificité 
d e  la conduite

Examinons ce qu’il en est des « ver
tus » traditionnelles. Nous allons re
trouver ici aussi le manque de cohé
rence. Mais auparavant, il nous faut 
décrire une expérience pilote am éri
caine qui a servi de modèle à la plu
p art des études postérieures sur la 
conduite morale.

Deux psychologues, H artshorne et 
May ont entrepris, de 1928 à 1930, 
d ’examiner expérim entalem ent le com
portem ent de 11 000 enfants environ. 
Ils ont donné à ces enfants l’occasion 
de tricher, de voler, de m entir, de 
coopérer, d’être généreux, et ceci dans 
divers cadres (école, maison, sports, 
etc.) Voici quelques exemples de tests : 
a) on '■'^mandait de m ettre un point à 
l ’in térieur de petits cercles en ferm ant 
les yeux. La tâche est si difficile que 
seuls ceux qui trichent peuvent réus
sir. b) Après un jeu individuel avec 
des pièces de monnaie, l’enfant devait 
rem ettre l’argent dans une boîte et 
aller le déposer sur le devant de la 
salle. Un signe distinctif perm ettait

1

d’identifier ceux qui avaient volé des 
pièces, c) Les sujets recevaient en 
cadeau un plum ier bien garni. Dans 
la salle, on avait également placé une 
boîte où l’enfant pouvait déposer, sans 
être vu, quelque chose « pour les en
fants pauvres ». Des m arques sur les 
objets perm ettaient d’identifier les do
nateurs.

Revenons m aintenant à notre pro
pos. Les expériences de H artshorne et 
May, et celles d’autres auteurs ont 
m ontré qu’il n ’y a guère de traits mo
raux généraux. Qui triche dans une 
situation à peu de chance de tricher

dans une autre ; qui se m ontre persé
vérant à une tâche ne l’est pas né
cessairement à une autre ; qui est gé
néreux à une occasion ne le sera peut- 
être pas à une autre. En un mot, le 
comportement dépend plus des situa
tions que de « vertus » générales.

On a aussi découvert qu’il n ’y a 
pas deux groupes distincts d ’enfants, 
par exemple, les tricheurs et les en
fants honnêtes, mais que l’ensemble 
des sujets se répartissent selon ce 
qu’on appelle une courbe normale. 
Cela revient à dire qu’il y a très peu 
d ’enfants très honnêtes, très peu de 
grands tricheurs, mais beaucoup qui 
trichent de manière modérée. Ce ré
sultat nous rappelle celui d’une en
quête sur la délinquance où les au
teurs, à la recherche d’un groupe 
d ’adolescents normaux auxquels ils 
voulaient comparer un échantillon de 
délinquants, ont découvert que p rati
quem ent tous avaient commis des 
vols, des actes de vandalisme, etc. 
Ce qui les différenciait des délin
quants était sans doute le fait que 
leurs délits étaient occasionnels ou 
simplement qu’ils avaient eu la chance 
de ne pas être appréhendés.

Toujours en ce qui concerne la 
tricherie, on a constaté le rôle impor
tan t que jouaient l’exemple et l’appro
bation du groupe. Il y avait des 
classes où l’on trichait beaucoup et 
d ’autres où on le faisait très peu.

Les garçons sont-ils 
plus honnêtes?

Il est intéressant de relever certaines 
différences entre garçons et filles. 
A la p lupart des tests de Hartshorne 
et May, les garçons se sont révélés 
plus honnêtes que les filles. Cepen
dant, quand on demandait aux m aî
tres de ces enfants d’évaluer leur 
honnêteté, ils estimaient cette qua

lité nettem ent plus forte chez les 
filles. On retrouve ici un phénomène 
(« effet du halo ») que l’on constate 
à propos des notes scolaires : à per
formance égale, les filles sont jugées 
avec plus d’indulgence que les garçons. 
Pour ce qui était de la conduite géné
rale, les filles surpassaient légèrement 
les garçons mais les m aîtres exagé
raien t cette différence.

Jusqu’à présent, nous avons mis 
l’accent avant tout sur la spécificité 
de la conduite. Cependant, la réalité 
n ’est tout de même pas totalem ent 
chaotique. Même s’ils m anquent de 
netteté, certains traits généraux exis
ten t : il y a des rapports entre, par 
exemple, l’honnêteté, la véracité, la 
générosité. D’autre part, on a trouvé 
que le contrôle de soi (persévérance 
et résistance à la distraction) est en 
rapport avec la générosité et l’honnê
teté. D’une manière générale, la con
duite morale est plus ou moins liée 
à  l’intelligence, à l’aptitude à anticiper 
le futur, à la capacité de fixer son 
attention et à la satisfaction de soi. 
P ar conséquent, le caractère moral 
correspond plutôt à ce que les psy
chologues modernes appellent la force 
du moi (volonté, aptitude à prendre 
dés décisions, stabilité) qu’à des traits; 
de conduite fixés, à des habitudes. 
Cette interprétation concorde avec le 
fait que chaque conduite particulière 
dépend d’une décision propre à la 
situation et elle perm et d ’expliquer 
qu’il est parfois difficile de distinguer 
honnêteté de prudence.

Une question qui se pose est de 
savoir à quel moment le caractère 
moral peut être considéré comme 
formé. Nous ne disposons que de peu 
d ’études à ce sujet et il est encore 
difficile de se prononcer. Mention
nons néanmoins quelques faits : on a 
constaté que de 4 à 16-17 ans la 
résistance à tricher ou à voler n ’aug
m ente pas. D’après les indications 
des parents, les vols et les mensonges 
dim inuent nettem ent après 7-8 ans 
mais les vols paraissent augm enter 
de nouveau à l’adolescence. Selon les 
estimations des adultes, l’honnêteté, 
l’altruism e et le sens de la respon
sabilité des enfants n ’augmente pas 
avec l’âge.

Il est donc possible que le confor
misme moral se forme très tôt. Il est 
possible aussi que si l’on constate peu 
de différence au niveau de la conduite, 
les forces qui la déterm inent se modi
fient avec l’âge : chez le petit enfant, 
le contrôle moral est peut-être essen
tiellem ent déterminé par la peur du 
châtim ent où, dans certains cas, 
l ’absence de tentation (voler de l’a r
gent). P ar la suite, il pourrait dépen
dre plutôt de croyances morales, de 
sentiments de culpabilité, de la « vo
lonté », de la prudence.

La conscience
L’étude des sentiments m oraux m et 

en lum ière des phénomènes analogues 
à ceux que celle de la conduite a 
révélés. Ici aussi, les éléments spé
cifiques sont importants. En effet, 
la  sévérité de la conscience (ou du 
« surmoi » pour employer un term e 
à la mode), dépend du « type d’immo
ralité » envisagé. Tel a une conscience 
très sricte en ce qui concerne le vol, 
mais rela vement indulgente pour 
ce qui a tra it à l’obéissance.

Bien que la conscience soit relati
vem ent indépendante des autres 
aspects de la morale, on découvre 
toutefois des corrélations, notamment 
lorsque l’on établit certaines distinc
tions : si la crainte du châtim ent ou 
la tendance à se confesser ne semblent 
pas être en rapport avec le comporte
m ent moral, un  autre aspect de la

conscience, les sentiments de culpa
bilité, est en relation avec la conduite 
de même qu’avec le développement 
du jugement.

Notons encore un fait intéressant 
relatif à une différence due au sexe : 
Freud prétendait que les filles (et les 
femmes) avaient un « surmoi » plus 
faible que les garçons (et les hommes). 
Or, c’est exactem ent le contraire que 
l ’on a constaté dans une étude récente 
où l’on interrogeait des mères sur les 
attitudes et le comportement de leurs 
enfants.

Le jugement moral
Un des pionniers de la recherche 

dans ce domaine a été le psychologue 
Jean  Piaget. Sa méthode a été très 
souvent utilisée par la suite. Elle con
siste à raconter aux enfants de cour
tes histoires, ayant tra it à des faits de 
conduite morale et à leur demander 
leur avis sur la gravité de tel ou tel 
acte, sur ce que tel ou tel personnage 
aurait dû faire, etc.

Voici, en quelques mots, les résultats 
principaux des études sur le jugem ent 
moral. L’enfant, à mesure qu’il gran
dit, passe par un certain nombre de 
stades dont chacun correspond à une 
m anière différente d ’envisager le 
monde moral. On découvre donc chez 
l ’enfant une succession de morales qui 
se rapprochent de plus en plus du 
point de vue adulte. On a découvert 
récemment que ce développement se 
poursuit jusqu’à 16-17 ans (Piaget l’a r
rê ta it plus tôt). Il est relativem ent 
indépendant de l’influence des adul
tes : l’enfant ne peut comprendre que 
ce que sa m aturité intellectuelle du 
moment lui perm et d’assimiler. D’au
tre  part, il n ’est pas influencé par la 
société (du moins, à l’in térieur de 
notre monde occidental), ni par la 
classe sociale (si ce n ’est que dans les 
classes inférieures, il est plus lent) ni 
p ar la religion, ni par les procédures 
éducatives des parents ni par le sexe 
de l’enfant. C’est dire sa généralité.
Il est cependant affecté par l’intelli
gence et, à un  degré beaucoup plus 
net, par l’âge. Examinons quelques dé
tails :

1. Les jeunes enfants (jusqu’à 6-7 
ans environ) jugent de la gravité des 
actes plutôt en fonction des consé
quences qu’ils entraînent qu’en fonc
tion de l’intention de l’individu qui les 
commet. Quand on leur demande : 
« Qui est le plus coupable, un enfant 
qui casse cinq tasses en aidant sa 
m ère ou un enfant qui casse une tasse 
en volant de la confiture ? », la grande 
m ajorité des enfants de 4 ans, par 
exemple, répondent que c’est celui qui 
a brisé le plus grand nombre de tas
ses tandis qu’à 9 ans, la plupart pen
sent que c’est le « voleur ».

2. Les jeunes enfants disent qu’un 
acte est mauvais parce qu’il est suivi 
d ’une sanction tandis que les enfants 
plus âgés disent qu’un acte est m au
vais parce qu’il fait du mal à quelqu’un, 
parce qu’il viole une règle morale, etc.

3. Le petit enfant a tendance à es
tim er qu’il fau t réagir aux offenses 
en « rendant la pareille ». Cette mo
rale du talion perd de sa virulence à 
mesure que l’enfant grandit.

4. Le petit enfant pense qu’il faut 
infliger aux coupables des punitions 
sévères. Plus tard, il se prononcera 
en faveur de sanctions plus indulgen
tes et visant surtout à réparer le mal 
qui a été fait et à provoquer un chan
gement chez le coupable.

5. Jusqu’à 6-7 ans, les enfants ont 
tendance à concevoir les accidents ou 
les malheurs consécutifs à une m au
vaise action comme des punitions in
fligées par Dieu ou par les choses 
elles-mêmes. Plus tard, ils savent 
distinguer les événements accidentels 
des punitions.

Procédures éducatives  
et comportement

Si l’on veut proposer une pédago
gie, il faut connaître au préalable les 
rapports qui existent entre les atti
tudes des parents, en particulier les 
procédures éducatives auxquelles ils 
ont recours, et les différents aspects 
de la morale de l’enfant. Nos connais
sances sont m alheureusement encore 
très lacunaires sur ce point.

Pour ce qui est du jugement moral, 
il est fort probable qu’il soit indé
pendant des attitudes éducatives. 
Quant aux sentiments moraux, nous 
disposons de quelques données : les 
enfants éduqués par des techniques 
« psychologiques » (louanges, blâmes, 
isolement, privation d’affection, etc.) 
ont tendance à avoir une conscience 
plus exigeante que les enfants élevés 
au moyen de techniques plus « phy
siques» (récompenses, privations, sanc
tions corporelles, etc.). En outre, les 
mères aimantes, affectueuses, ont des 
enfants dont la conscience est plus 
forte. Les psychopathes ont généra
lement été battus et rejetés par leurs 
parents. En ce qui concerne la con
duite morale, on a surtout étudié les 
antécédents de l’agressivité. On a 
constaté notamment qu’elle a pour 
causes principales la sévérité brutale, 
les sanctions corporelles, le rejet de 
l ’enfant (indifférence, hostilité).

Conclusion
Malgré l’aspect lacunaire de nos con

naissances dans le domaine, on peut 
néanmoins tenter d’esquisser une syn
thèse.

Les différents domaines que nous 
avons distingués ont sans doute cha
cun leurs déterm inants particuliers. 
Si le jugement moral semble dépen
dre essentiellement de la m aturation, 
la conscience et la conduite sont plu
tô t l’effet des « récompenses et des 
punitions » (les parents approuvent 
certains comportements et en répri
m ent d’autres) et de l’imitation (l’en
fan t imite ses parents, le parent du 
même sexe avant tout, divers autres 
adultes, ses frères et sœurs, ses ca
marades). Cet apprentissage est spéci
fique : l’enfant n ’apprend pas l’hon
nêteté, l’altruisme, la véracité, etc. 
mais il apprend à être honnête, géné
reux, menteur, voleur dans telle ou 
telle situation. Il y a sans doute très 
peu de transfert d ’une situation à 
l’autre, c’est-à-dire qu’il ne faut pas 
espérer qu’un enfant à qui on a appris 
à être honnête dans une situation par
ticulière le sera automatiquem ent dans 
les autres.

Tout enseignement théorique de la 
morale paraît voué à l’échec, du moins 
si l’on en attend des répercussions sur 
le comportement.

Il n ’est guère possible de préconiser 
des procédures éducatives. A vrai dire, 
on sait que l’hostilité, la brutalité 
des parents sont néfastes. Cependant, 
il est difficile de recommander des 
techniques particulières. Certaines ex
périences de ces dernières années 
m ontrent qu’une technique qui est 
efficace pour empêcher la tricherie 
dans une situation et à un certain âge 
peut se révéler tout à fait inefficace 
dans une autre situation et à un âge 
différent. De même, une procédure qui 
perm et d’empêcher un enfant de com
m ettre telle ou telle mauvaise action 
peut être différente d ’une procédure 
destinée à amener l’enfant à regretter 
son acte.

En guise de conclusion, je dirai ceci : 
bien que la recherche ait déjà permis 
d ’éclairer un nombre im portant de 
phénomènes et de détruire plus d’un 
préjugé, elle n ’est pas encore assez 
avancée pour servi’- de base à une pé
dagogie précise.

M. CORBELLARI.
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LES PR O G R A M M E S  
RADIO • TÉLÉVISION

A la radio
M ardi 15 d écem b re
SOTTENS. — 16.00 M iroir-flash. 16.05 Ren- 

dez-vous d e  se iz e  h eu res. 17.00 M iroir-flash.
17.05 Bonjour le s  en fan ts . 17.30 Jeu n esse - 
C lub. 18.00 Inf. 18.10 Micro d an s  la v ie . 19.00 
M iroir du m onde. 19.30 Dis-o-matic. 19.55 
Bonsoir les  en fan ts l 20.00 M agazine 66. 20.20 
In te rm ède  m usical. 20.30 S o irée  th é â tra le . 
22.30 Inf. 22.35 Tribune d e s  jo u rn a lis te s . 23.00 
P e tite  sé ré n a d e . 23.25 M iroir-dern ière.

S econd  p rogram m e do  S o tten s . — 18.00 
3eunesse-C lub . 19.00 Per i lavora to ri italian i 
in Svizzera. 19.25 Mus. pou r la S u isse. 20.00 
V ingt-quatre heu res  d e  la v ie  du m onde.
20.20 «Le Petit Lord», feu ille ton . 20.30 Hier 
e t au jou rd 'hu i. 21.30 Vie m usicale . 21.50 Ency
c lo p é d ie  lyrique. 22.35 A ntho log ie  du jazz.

BEROMUMSTER. — Inf.-flash à 16.00, 23.15.
16.05 Lecture. 16.30 Thé d an san t. 17.30 Pour 
les  je u n e s . 18.00 Inf. 18.20 M agazine ré c ré a 
tif. 19.00 Sports. 19.15 Inf. 20.00 Double con
certo . 20.40 A m ateurs d e  mus. 21.35 Q uatuor.
22.15 Inf. 22.25 Mus. pou r un invité.

M ercredi 14 d é cem b re

SOTTENS. — 6.10 Bonjour à tous! 6.15 Inf.
7.15 M iroir-prem ière. 8.00 M iroir-flash. 8.55 
E lections au Palais fé d é ra l. 11.00 Miroir- 
flash. 11.05 Sur to u te s  les  o n d e s . 11.40 Mus. 
lé g è re  e t chansons. 12.00 M iroir-flash. 12.05 
Carillon d e  m idi. 12.35 10 - 20 - 50 - 100! 12.45 
Inf. 12.55 «Le Petit Lord», feu ille ton . 13.05 
N ouveau tés du d isq u e . 13.30 Mus. san s  p a 
ro les ... ou p re sq u e! 14.00 M iroir-flash. 14.05 
R éalités. 14.30 La te rre  e s t  ro n d e . 15.00 Mi
roir-flash. 15.05 C oncert chez soi.

Second  p rogram m e do  S o tten s . — 12.00
M idi-m usique.

BEROMUNSTER. — Inf.-flash à 6.15, 7.00, 
9.00, 10.00, 11.00, 15.00. 6.20 C hansons e t 
d a n se s  p o p . 6.50 P ropos. 7.05 Chron. agri*

co!e. 7.10 Mus. p o p . 7.30 A utom obilis tes. 8.30 
Mus. p o p . 8.55 E lections au Palais féd é ra l.
11.05 Emis. com. 12.00 M élod ies. 12.30 Inf. 
12.40 C om plim ents - Mus. ré c ré a tiv e . 13.00 
S ortons d e  ta b le  en  mus. 14.00 M agazine fé 
minin. 14.30 Emis, ra d io sco la ire . 15.05 Mus. 
frança ise .

A la TV romande
M ardi 1S décembre
19.00 Bulletin. 19.05 M agazine. 19.25 «Flipper 

le  Dauphin», feu ille ton . 20.00 T éléjournal.
20.20 C arrefour. 20.35 Banco. 21.05 «Epitaphe 
p ou r un Héros», film. 21.55 Téléforum. 22.25 
Chron. de»  C ham bres fé d é ra le s . 22.30 Télé
journal.

M ercredi t4 décembre
8.50 E lections au Palais féd é ra l.

A la TV française
M ardi 1S décembre
1rs chaîne. — 18.25 TV sco la ire . 18.55 Ca

m éra s to p . 19.20 La m alson d e  Toutou. 19.25 
«Le C hevalier d 'H arm ental», feu ille ton . 19.40 
A ctualités  rég io n a le s . 20.00 A ctualités . 20.30 
«L'Inconnue d 'A rras», p iè c e  d ram atiq u e . 22.10 
Emis, p a rle m en ta ire . 22.50 M us. p o u r vous.
23.20 A ctualités.

2e chaîne. — 18.15 C o n se rv a to ire  d e s  arts  
e t m étie rs . 20.00 Vient d e  p a ra ître . 20.15 «La 
D éesse  d 'O r», feu ille ton . 20.30 Seize m illions 
d e  je u n e s . 21.00 Livres d 'h is to ire . 21.30 Les 
éc ran s  d e  la ville. 22.00 A ctualités .

Mercredi 14 décembre
1re chaîne. — 9.10 TV sco la ire . 9.41 M athé

m atiques. 12.30 Paris-C lub. 13.00 A ctualités. 
14.14 TV sco la ire . 14.40 T élé-voyage. 15.01 
E xpression  frança ise . 15.30 «La Cruche c a s 
sée» , th éâ tre .

: £■' ■' • . 
v à . . .  I!• :: ■ ■ _CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE VAUD
JEUNESSES SOCIALISTES DE VE- 

VEY. — M ardi 13 décem bre, à 20 h. 30, 
au  stam m  (derrière  le  C afé du Soleil): 
« Le dram e des en fan ts  hém ophiles », 
conférence de H enri P idoux. Inv ita tion  
cordiale à  tou tes e t à  tous.

MONTREUX ET ENVIRONS. — 
G roupem ent fém in in  du P a r ti  socialiste 
de M ontreux e t environs, jeud i 15 dé
cem bre, à 20 h. 30, C afé du  G uillaum e- 
Tell, ru e  du M arché 16, M ontreux. 
P rép a ra tio n  des cornets pou r le Noël 
des enfan ts. F riandises, cakes, etc. se
ro n t acceptés. Inv itez vos am ies e t 
connaissances. T outes les aides seron t 
les b ienvenues.

H i t .  , x r - j v  ; ,v \  .mUL
LUTRY. — A ssem blée d u  P a r t i  so

cialiste  vend red i 16 décem bre,’ à  20 h. 
30, au Café de l ’Union, salle  du  1er 
étage, en trée  p a r  le  café.

PRILLY. — A ssem blée de groupe 
du  Conseil com m unal, vendred i 16 dé
cem bre, à 20 h. 30, au  collège N ord 
salle D l, rez-de-chaussée  droite.

MONTREUX. — F ête  de Noël pour 
g rands e t petits , sam edi 17 décem bre, 
à  17 heures, Café du  G uillaum e-T ell, 
ru e  du M arché 16, M ontreux. Cordiale 
bienvenue à  tous.

CANTON DE NEUCHATEL
LA CHAUX-DE-FONDS. — A ssem 

blée générale  m ard i 13 décem bre, à 
20 h. 15, à  la  M aison du Peuple. E x
posé e t discussion au  su je t des affaires 
fédérales, avec la  p a rtic ipa tion  des 
conseillers na tionaux  A ndré Sandoz et 
C laude B erger.

NEUCHATEL. — Groupe féminin
du P. S. — Séance m ard i 13 décem bre, 
à  20 h. 15, au Ju ra . Confection de p a 
quets de Noël pour personnes âgées.

CANTON DE GENEVE
Section de Lancy : Conférence pu

blique. — M ardi 13 décem bre, à 20 h. 
30. O rateu rs : A ndré  C havanne et 
R obert H ari.

Comité : Jeunesse socialiste. —
M ercredi 14 décem bre, à 20 h. 15, au 
local : ru e  Mm,!-d e -S taë l 5.

Commission de l’enfance. — M er
credi 14 décem bre, à  20 h. 30, au se
cré ta ria t, bou levard  Jam es-F azy  18.

GRAND-LANCY. — C onférence su r 
la  dém ocratisation  des études e t la  
fo rm ation  professionnelle, au jo u rd ’hui, 
m ard i 13 décem bre, à  la  p e tite  salle 
com m unale du  G rand-L ancy , à  20 h. 
30. O rateu rs : A C havanne, p résiden t 
du  C onseil d ’E ta t, e t R. H ari, d irec
te u r  du  cycle d ’orien tation . C onférence 
publique.

SECTION DE CAROUGE. — M er
cred i 14 décem bre, à 20 h. 30, à  l ’Ecole 
des C harm ettes (local de vote), confé
rence  d ’A ndré C havanne, p résiden t du 
Conseil d ’E ta t, su r « L a dém ocratisa
tion  des études ». Inv ita tio n  cordiale à 
tous.

F o o t i-, 3 1 ! Douze équipes en ligue nat. A?
I l sem ble que l’on s’achem ine vers 

une  im portan te  réorgan isation  du 
football suisse. Le p lan  Thom m en 
e s t en  discussion. Le Com ité de la 
ligue nationale  s’est réu n i à  la fin  
de la sem aine dernière. On y a lon
guem ent discuté  de la  réorganisation .

D’abord, du  nouveau sera créé en 
ce qu i concerne les o rganes d ir i
gean ts de l ’ASF. On p arle  sérieuse
m en t de K arl R appan pou r rep rend re  
un  poste  clef. Son en trée  se fe ra it 
le  1 "  ju ille t prochain.

E t puis, la  réduction  du  nom bre 
des clubs de ligue nationale  A va ê tre  
proposée. Dès 1968, on passe ra it de 
14 à 12 clubs. T rois équipes se ra ien t 
d ’un  coup relégués en ligue B e t une 
seule de ligue B Serait prom ue en 
ligue A  au  term e de la saison 1967- 
1968. Il y  au ra it donc en ligue B, 16 
équipes réun ies en un  seul groupe.

Le Com ité de la ligue nationale  
sem ble favorab le  à ce tte  nouvelle so
lu tion . M ais les clubs au ro n t leu r m ot 
à dire. D éjà cette  sem aine, les p rés i
den ts  des clubs en d iscu teron t (ven
dredi), puis le lendem ain  lors de 
l ’assem blée ex trao rd in a ire  de la  ligue 
nationale. E nfin, la  décision finale 
sera  p rise  à S ain t-G all en jan v ie r 
prochain , lo rs de l’assem blée de 
l ’ASF.

S p o r t - T o t o

Beaucoup de 13 !
L iste des gagnan ts du  Sport-T oto: 

63 gagnants avec 13 p ts =  4155 fr. 10; 
1943 gagnants avec 12 p ts =  134 fr. 70; 
19254 gagnants avec 11 p ts =  13 fr. 60.

Le quatrièm e rang  ne peu t ê tre  
payé, é tan t donné que les gains ne 
dépassen t pas deux francs.

P ou r leu r d ern ie r déplacem ent de 
l ’année à Genève, les handballeu rs 
chaux -de-fonn iers n ’on t guère été 
heureux . Ils on t é té b a ttu s  p a r  P e tit-  
Saconnex, 15 à 11, alors q u ’à la  m i-

Lai situation dans le
G roupe occidental

championnat de première
G roupe cen tra l

ligue

i. F ribourg 12 11 1 0 23 1. C antonal 11 9 2 0 20
2. E toile Carouge 13 8 3 2 19 2. L angen thal 12 9 1 2 19
3. Vevey 10 5 2 3 12 3. B erne 11 5 6 0 16
4. M onthey 11 6 0 5 12 4. P o rren tru y 11 5 1 5 11
5. M artigny 13 4 4 5 12 5. B reitenbach 11 3 5 3 11
6. Fontainem elon 13 4 4 5 12 6. Concordia 11 3 5 3 11
7. S tad e  L ausanne 13 5 2 6 12 7. M inerva 10 3 4 3 10
8. Chênois 12 4 3 5 11 8. N ordstem 11 3 4 4 10
9. F orw ard 12 5 0 7 10 9. B erthoud 11 4 1 6 9

10. R arogne 11 4 1 6 9 10. O lten 12 4 0 8 8
11. Veçsoix - 13 2 5 6 9 11. D urrenast 10 3 1 6 7
12. Y verdon 11 3 2 6 8 12. A ile 11 2 3 6 7
13. A ssens 12 1 5 6 7 13. D elém ont 12 2 1 9 5

i 1Battant Montana 13 Xa 0
Lausanne retrouve l’espoir

Face à  M ontana, les L ausannois 
ont eu quelque peine à  se m ettre  
en tra in  e t les p rem ières c o n tre -a tta 
ques vala isannes fu ren t assez p ercu 
tan tes. Toutefois, il y  ava it la  défense 
lausannoise  qui est, ap rès ce m atch  
la „  m eilleu re  de la ligue B, e t les 
av an ts  va la isans y p e rd iren t leu r la 
tin . Ce n ’est q u ’a u ’ deuxièm e tie rs  
que la  m achine lausannoise  com m ença 
à to u rn e r rond  e t dès cet in stan t, les» ' ïb u ts  s’accum ulerent. Les V alaisans 
qu i jo u è ren t tou te  la  p a rtie  avec d ix  
joueurs ne p u ren t m a in ten ir le  ry thm e 
im posé p a r  leu rs  adversa ires e t ils 
s’inc linèren t v ra im en t sans g rande 
réaction.

V raim en t rien  n e  va p lus dans 
ce tte  équipe e t il sem ble que rien

n ’e s t en trep ris  pou r essayer d 'en 
ray e r le  mal.

P o u r les L ausannois, la  situa tion  
est b ien  m eilleure e t le  p rochain  
m atch  qui se d ispu tera  à M ontchoisi 
sera  cap ita l pou r l’équipe locale car 
elle rencon tre ra  la  trè s  fo rte  équipe 
bernoise de Thoune. Il s’agira de 
vaincre  à to u t p rix  e t de fa ire  l ’é ca rt 
avec les Bernois, pu isque les V alai
sans de M artigny v iennen t de p e r
d re  p lusieu rs points consécutivem ent 
et, d ’au tre  pa rt, m algré  son avance, 
S ie rre  p eu t encore ê tre  su je t à quel
ques défaillances. De tou te  façon, 
m êm e en re s ta n t deuxièm es, les L au 
sannois au ro n t encore une  chance 
d ’acéder aux  finales et, c’est là  le 
vceu de tous les fe rven ts du hockey 
de L ausanne e t des environs.

tem ps, les Genevois m enaien t p a r 9 
à 7.

Les G enevois on t joué la contre- 
a ttaque  dans cette rencontre. Cela 
leu r a réussi. E t à  aucun m om ent 
les C haux-de-F onn iers n ’ont sem blé 
ren v e rse r la  vapeur. T rop de m au
vaises passes de leu r part, trop  de 
tirs  m al dirigés.

La C haux-de-F onds a donc été 
b a ttu e  le p lus régu lièrem en t du monde. 
Les joueu rs de Zangiacom i passen t 
ac tuellem ent p a r de vila ins m om ents, 
m ais comm e il m anque peu de chose 
pou r que l ’affa ire  tou rne rond, il 
fa u t espérer que sam edi prochain, 
lo rsqu ’ils recevron t Lausanne-V ille, 
ils  re tro u v ero n t le  m oral et... la v ic
toire.
•  A u tres résu lta ts : S ervette—L au- 
sanne-V ille , 12-12; L ausanne-B our- 
geoise—G enève-Pàquis, 11-7.

A T H L É T IS M E .  —  A  A a ra u , la 
d e u x iè m e  m a n c h e  de l’ép re u ve  n a 
tio n a le  d e  c ro ss -co u n try  s 'e s t p ra ti
q u e m e n t d éro u lée  à h u is  clos en ra i
so n  d u  v e n t  e t de  la p lu ie  glaciale. 
D é jà  v a in q u e u r  d e  la p re m iè re  m a n 
ch e, à L u c e m e , l ’A rg o v ie n  W e m e r  
D oessegger s ’e st à n o u v ea u  im p o sé  
d e v a n t le co u reu r S a tu s  de  B â le  W a l-  
te r  D ie tik er . D u ra n t to u te  l’ép reu ve ,  
ces d e u x  h o m m es  se  liv rè re n t u n  
d u e l serré  qu i to u rn a  à l’a va n ta g e  d e  
D oessegger, q u i passa  la lig n e  d ’a rr i
v é e  a v ec  s ix  seco n d es d 'a va n ce  su r  
son  r iva l. L a  v ic t im e  de la jo u rn é e  
a é té  le S a in t-G a llo is  H a n sru ed i K n ill  
q u i a d û  se  c o n te n te r  d u  14’ rang  
alors  qu ’il s ’é ta it c lassé  tro is ièm e  à 
L u c e m e . L e  p re m ie r  R o m a n d  fu t  le  
C h a u x -d e -F o n n ie r  G ra f q u i se  classa  
q u in zièm e .

F O O T B A L L .  —  R ep o r té  d im a n ch e  
en ra ison  du  b ro u illa rd , le m a tc h  
de ch a m p io n n a t d e  p re m iè re  d iv is io n  
i ta lie n n e  a é té  jo u é  lu n d i à B resc ia  
où l’é q u ip e  locale a b a ttu  N apoli pa r  
1-0. A  la su ite  d e  c e tte  d é fa ite , N apoli 
re s te  q u a tr iè m e  d u  c la ssem en t.
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Il s’in terrom pit, l ’oreille à la  gare ; m ais ce 
q u ’il p ren a it pour le tra in  m on tan t su r P aris 
é ta it le g rondem ent lo in ta in  de l’écluse. I l rep rit, 
penché vers le ra f io t :

— E t chez vous, quelles nouvelles ? Le patron  
ne rev ien t tou jours pas de son A lgérie ?

— B lagueur ! avec ça que Rosine ne te  raconte 
pas to u t ce qui se passe à la  m aison.

M. A lexandre  fit la  grim ace. I l év ita it de pa rle r 
de Rosine avec son père, p a r  un  sen tim ent de 
convenance que ce m an an t ne  com prenait pas, 
p eu t-ê tre  aussi dans la  cra in te  d ’explications 
fâcheuses.

— Eh ! C huchin, c r ia - t- il pour d é tou rner la 
conversation, regarde  donc ton locata ire  qu i va
à  la  cave.

Le père  Georges so rta it en effet de sa baraque, 
c lignotant à la  v ive lum ière  d ’eau, les jam bes

flageolantes, e t te n a n t à deux  m ains une in te r
m inable canne à pêche.

— P ro p re  à r ien  !... gronda le garde avec le 
m épris ha ineux  du paysan  pour l ’hom m e qui ne 
p e u t p lus trava ille r, en  voilà une idée de rem iser 
ce sac à  verm ine... A h cà, q u ’est-ce qu ’il veu t 
faire, avec sa gau le  ? la  pêche n ’est po u rtan t 
pas ouverte...

— T ’as donc pas vu  q u ’il a une bouteille  a t ta 
chée au  bout ? I l fa it  sa  provision d ’eau de 
Seine... p ige-le, s’il e st rigolo.

La berge se tro u v an t trè s  élevée, le v ie illa rd  
av a it im aginé ce moyen d ’a tte in d re  ju sq u ’à la  
riv ière . M ais les eaux  é ta ien t basses ; il fu t 
obligé de s’étendre, de s’ap la tir , dans l ’effort 
im pu issan t de sa vieille carcasse. A lexandre et 
C huchin s’am usaien t beaucoup de cette pan to 
mime.

— Il va se fa ire  c raq u er la  peau.
— C’est v ra i qu ’il est au  ra s  du bord, sa tê te  

l ’en tra în era , b ien sûr... P renez garde, eh ! père 
Georges... v lan , ça y est.

U n appel de détresse, éperdu  e t sauvage, une 
de ces rauques clam eurs dans lesquelles l ’ê tre  
m et tou te  sa v ita lité , fit re ten tir  les deux rives. 
L ’ag ita tion  des roseaux  du bord  m on tra  la  place 
où le v ieux  venait de tom ber, la  tê te  en avant, 
e t des paysans qu i trav a illa ien t dans un  cham p 
voisin p a rv in ren t non sans peine à le ti re r  de 
l’eau. L orsqu’on l ’eu t rem is su r la  berge, grelo t
tan t, ru isselan t, tou jours sa gaule en tre  ses doigts 
crispés, seu lem ent alors le garde-pêche, qu i un  
m om ent s ’é ta it cru  débarrassé  de son locataire, 
se rapprocha en quelques coups de ram es et 
v in t hypocritem ent lu i po rte r secours.

E n m êm e tem ps le tra in  su r  P aris  so rta it de 
la  gare, e t la  b ru  à  S au tecœ ur appara issa it à 
l’en trée  du pont, dans sa robe d ’été légère, à 
ra ies roses, que le ven t de la  Seine lu i p laqua it 
aux  jam bes. E lle v ena it d ’accom pagner son 
m ari, escortée d ’une fo rte  dam e essoufflée e t 
courte, poussan t devan t elle une vo itu re  de bébé, 
— Mme Noël, la  fem m e d ’un  pro fesseu r de lycée 
parisien , qu i av a it loué une cham bre à l ’E rm i- 

. tage pou r fa ire  re sp ire r à sa toute petite  fille 
la  saine odeur des bois. Dès q u ’elle aperçu t le 
com plet b leu  de l ’ancien dom estique, la  S au te - 
coeur changea de figure et, p rian t Mme Noël 
de l ’a tten d re  au bas de la côte, s’approcha toute 
frissonnan te  de M. A lexandre  qu i la  g ue tta it 
venir, im m obile, appuyé au  p a rap e t du pont. 
Q uelques m ots fu re n t échangés à voix rap ide 
et basse.

— ... Le prince  à Grosbourg... Rendez-vous 
dans la  forêt... C hêne-Prieur...

— Im possible... trop  surveillée.
— L’Ind ien  ?
— Oui... Ce qu ’il m ’assom m e !
Du m onde passait, des gens du pays, des 

fournisseurs. La boulangère les sa luait sous 
l’auven t de sa voiture. Le garçon boucher à 
cheval, un g rand  pan ie r de v iande en trav e rs  
de son tab lie r  blanc, se re to u rn a it pour leu r 
sourire ; et M. A lexandre  a ffec ta it de déta ille r 
très h au t l’accident du père  Georges, désignant 
d’un  geste em phatique les roseaux  écrasés e t 
brisés, la  cabane où l’on ava it porté le pauvre  
vieux.

— Ah ! j ’ai bien  cru q u ’il fau d ra it apppeler 
la  ch a rre tte  à Foucart. Puis, to u t bas : D em ain

jeudi, m arché de Corbeil... à  onze heures, chez 
le b ijou tie r de la rue  Saint-Spire... vous choisirez 
les b ijoux  ensem ble.

— Je  ne sais pas... J e  ne peux  pas prom ettre... 
m u rm u ra it la  g rande fille, incertaine, les yeux 
su r l ’horizon où l’écluse -d’E vry ro u la it son 
to rren t.

E lle ajouta, pour ceux qui au ra ien t pu en tendre:
— P au v re  père  Georges ! une fluxion de poi

trine  à son âge... B ien l’honneur M. A lexandre.
— Médème...
Les laveuses d ’à côté, que l ’activ ité  de leurs 

ba tto irs  dans l’écho du pont n ’ava it pas em pê
chées de su ivre a tten tivem en t to u t le  m ystère 
de ce court dialogue, quand  elles v iren t 
M. A lexandre le te rm iner d ’un baiser du bou t des 
doigts, é tou rd iren t le v ieux beau  de leurs invec
tives...

Ce passionné d ’A lexandre ! I l n ’avait donc pas 
assez de la C huchin ; la Sautecœ ur, m aintenant... 
C’é ta it de fam ille, du reste  ; l’Indien  passait pour 
le p lus fam eux cornard  du pays, son fils a lla it 
p ren d re  la suite... E t des claquem ents de batto irs, 
e t des rires  à c raquer les corsages.

Sans se dou te r que cette  m usique fû t pour elle, 
la  fille  à S au tecœ ur re jo ignait sa com pagne au 
bas de la  m ontée et, tou t en l ’a idan t à pousser 
sa pe tite  voiture, lui proposait d ’a lle r ensem ble, 
le  lendem ain  au m arché de Corbeil. On a tte l
le ra it B lanchette  à la  carrio le  d ’un voisin... 
C’est e lle-m êm e qui conduirait... un chem in 
rav issan t, p a r  le bois... la  pe tite  fille s’en tro u 
v e ra it très bien.

(A  su ivre .)



LE PEUPLE— LA SENTINELLE

CHRONIQUE CHAUX-DE-FONNIÈRE
Avant le Conseil général
Deux emprunts d’un million chacun

CHRONIQUE JURASSIENNE
Copocléphilie politique: Vives réactions

P our assurer l ’exécution de l ’im 
po rtan t program m e d ’investissement, 
fa isant l ’ob je t des crédits votés ces 
dernières années (construction de l ’hô
p ita l, nouveaux collègues, Centre p ro 
fessionnel de l ’A be ille , troisièm e m a i
son de re tra ite , c lin ique  dentaire) 
e t dont le  financem ent ne peut être 
couvert par la  trésorerie courante ou 
par des crédits bancaires. Le Conseil 
communal fa it  appel, au fu r  et à m e-

ÉTAT CIVIL
12 d éc em b re  1966

Naissances
Fracasso R o ssella-lm m aco la ta , f il le  d e  Pie- 

tro -P ap lo , m écan ic ien , e t d 'E len a-C osim a née  
Rustico.

N ico ie t D anie l-R ené, fils  d 'A lb e r t, chauf
feur, e t d 'A rle tte -G e rm a in e  née Fahrni.

M assé Cynth ia, f il le  d e  M arce lO acq ues- 
A lex is , représentan t d e  com m erce, e t d 'A n- 
n e -M a rie  née  Bertin.

Lutz B rig itte , f il le  d e  DürgenO ohannes- 
M ich ael, m écan icien  sur au to m o b iles , e t d e  
M o n iq u eO o s ian e  née Speich .

R ossetto Egla, f il le  d 'A n g e lo . m açon, e t 
d e S te lla  née Furlan.

S a lvad or Flavien - H enri, fils  d 'E m ile , ou
v r ie r  g a ra g is te , e t d e  P ie rre tte -H é lè n e  née  
C hopard.

Promesses de mariage
Fernandez R icardo, m anœ uvre, e t Simone 

A nton isca-M aria-R osa.
M orzier M ich e l-E tienne, p e in tre  en b â t i

m ent, et R accoursier M arce lle -R e n ée .
Bernhard P ierre -A la in , fa is eu r d 'é tam p e s , 

et C o ste t M on iq u e-F ran ka-M arie .

Mariages
Andrl Renzo, p e in tre  en vo itu res , e t Bé

guin Rosem arie.
Décès

Lüthi née Roulier A drienne-S uzanne, m éna
g è re , née le  6 o c to b re  1901, ép o u se d e  
W alter-K arl (Succès 17).

Robert née G a ll M a rg u e rite -A lic e , m éna
g è re , née le  19 ja n v ie r  1904, ép o u se d e  
M au ric e -A lfred  (Tourelles  11).

L 'enfant M assé Cynth ia née le 7 décem 
bre 1966 (C rête ts  143).

Notre am i H. E isenring du Locle, 
et C. Roulet (POP) ont déposé h ie r 
au G rand Conseil V in te rpe lla tion  su i
vante: ' v
i  f j to  r t5J ity-lv-îDans sa reponse aux m otions sur le
logement, développées le 14 mars 1966, 
le  Conseil d ’E ta t a répondu, entre au
tres choses, qu ’i l  en tendait u tilis e r 
l ’aide de la  Confédération pour pour
su ivre l ’action H L M  du type classi
que ; i l  a jou ta it que les m odalités 
d ’application se révé la ien t d iffic iles , 
étant donné les c ritiè res  arrêtés par 
l ’au torité  fédérale.

Considérant :
a) que les 10 m illio ns  m is à dispo

s ition  par l ’E tat, pa r décret du Grand 
Conseil du 11 a v r i l 1965, pour une 
cinquièm e action de constructions de 
logements à loyers modestes sont payés 
ou prom is ;

b) que la  nécessité de poursu ivre 
l ’action H L M  classique est reconnue 
par chacun ;

c) que la  pénurie de logement^ avan
tageux pour fam illes  de condition mo
deste et v ie illa rd s  reste sérieuse dans 
notre canton ;

d) que les ordonnances d ’app lica tion  
de la  lo i fédérale concernant l ’encou
ragement à la  construction de loge
ments sont connues depuis le 22 fé -

Neuchâtel : La fête
L ’Association pour la  défense des 

v ie illa rds, des veuves et des orphelins 
de Neuchâtel et environs a célébré, 
dimanche 11 décembre, pour la ‘ p re
m ière fois, la  fête de Noël. L ’in it ia t iv e  
en est due à M arcel Ducommun, des
cendu récemment des Montagnes, à 
qu i un  juste hommage a été rendu au 
cours de la m anifestation. C’est lu i 
qu i a re cu e illi les fonds nécessaires 
à une fête de ce genre ; c’est lu i 
qu i est in te rvenu  auprès des diverses 
sociétés pour composer un  a ttrayan t 
programme. C’est na tu re llem ent lu i qu i 
devait présider la  m anifestation. Une 
malheureuse ex tinc tion  de v o ix  l ’en 
a empêché et c’est l ’épouse de D anie l 
L in ig e r qu i l ’a remplacé au pied levé.

La grande salle de la  Maison des 
Syndicats é ta it p le ine quand la  spea
kerine  im provisée o u v r it  la  séance. 
O utre les centaines de membres de 
l ’A v ivo , i l  y  ava it là  des délégués 
des sociétés sœurs du Locle, de La  
Chaux-de-Fonds, Delémont, Bienne, 
Genève et le président cantonal M.

, Huguenin, auxquels M arguerite  L in i
ger souhaita la bienvenue. M. Saurrer, 
de Bienne, répond it au nom des so
ciétés invitées. De chaleureux rem er
ciements fu re n t adressés aux généreux 
donateurs, a insi qu ’aux sociétés qu i

sure de l ’avancement des travaux, à 
des cap itaux remboursables à court 
terme. La p lu p a rt de ces avances sont 
obtenues sous form e de rescrip tions à 
tro is  mois d’échéance, éventuellem ent 
renouvelables, et do ivent être conso
lidées périodiquem ent au moyen d ’em
prun ts  fermes soumis à l ’approbation 
du Conseil général.

A u jo u rd ’hu i, sous réserve de l ’ap
p roba tion  du Conseil général, le Con
seil com m unal peut ob ten ir auprès 
de la Caisse nationale suisse d’assu
rance en cas d ’accidents à Lucem e, 
deux em prunts d ’un m illio n  de francs 
q u i seraient tra ités  aux conditions 
suivantes :

P rem ier em prun t d ’un  m illio n , l i 
v rab le  le  20 décembre 1966 : In térê ts  
5 V4 °/o l ’an ; cours d ’émission 100 %  ; 
durée ferm e, 10 ans ; amortissements, 
20 000 f r .  pa r an.

Deuxièm e em prun t d ’un  m illio n , 
liv ra b le  en ju i l le t  1967, aux conditions 
du jour.

La Commission des finances a été 
m ise au courant des em prunts env i
sagés, et les a admis.

CARNET DU lOUR
RITZ: 20.30, «P asseport pour l'O ub li» .
PALACE: 15.00 e t 18.45, «Le Bourgeois G e n 

tilhom m e».
PLAZA: 20 30, «Les Don 3uan d e  la C ô te  

d'Azur»
SCALA: 20.30, «Banco à Bangkok pour O.S.S. 

117».
CORSO: 20.30, «Ne nous fâchons pas».
EDEN: 20.30, «M onna ie  d e  Singe».
REX: 20.30, «Freddy u/id das Lied d e r Süd- 

see».

Pharmacie d'office
O ffic in e  No 3 des Pharm acies C o o p éra tiv es , 

L éo po ld -R obert 108.
(Dès 22 h a p p e le r  le  N o  11.;

v r ie r  1966,
les députés soussignés demandent 

au gouvernem ent : ; ^   ̂ • •
; 1. Quand ï l  éntëfiâ soum ettre au 
G rand Conseil un rappo rt po u r une 
sixièm e action de constructions H LM , 
a insi que l ’im portance des prêts à taux 
ré d u it qu ’i l  se propose de m ettre  à 
d isposition des communes.

2. S’i l  pense pouvo ir u tilis e r les fa 
c ilités offertes par la  lég is la tion fédé
rale, comme i l  en ava it l ’in ten tion , 
pour la prochaine action de construc
tions de logements à loyers modestes 
et pour la  construction de logements 
pour personnes âgées.

M O TIERS : A u  tr ibu na l. — Le t r i 
buna l du V a l-de -T ravers  a jugé lu n d i 
un  hab itan t de F leu rie r, accusé de vol, 
de fau x  dans les titres, d ’escroqueries 
et d ’abus de confiance. I l  l ’a con
damné, le jugeant irresponsable, à 
un  in te rnem ent a d m in is tra tif d ’une 
durée indéterm inée, et au paiem ent de 
1061 fr .  de fra is . A u  cours de la  même 
audience, un domestique de campagne, 
accusé d ’a tten ta t à la  pudeur des en
fants, jugé lu i aussi irresponsable, a 
été condamné également à un in te rne 
m ent a d m in is tra tif pour une durée in 
déterminée.

dp Noël de l’Avivo
prê tè ren t le u r concours pour l ’exé
cution  du programme.

La Fanfare de la  C ro ix-B leue o u v r it 
la  séance par l ’exécution des plus 
beaux m orceaux de son réperto ire, 
sous la  d irection  de M. W. K ràhenbuhl.

Le  pasteur M. P errin , agent général 
de la  C ro ix-B leue, f i t  le  discours o f f i
c ie l ; i l  intéressa v ivem ent l ’audito ire  
par le ré c it coloré d ’une fête de Noël 
au centre de l ’A frique . M. P e rr in  te r
m ina  son a llocu tion  pa r la  prière 
d ’usage en cette fête de Noël.

A v a n t et après la collation, M. R i-  
lax , m ag ic ien-p restid ig ita teur, étonna 
le  pub lic  par ses m ystérieux tours de 
passe-passe. La  Société des accordéo
nistes, d irigée par M 1Ie Jeanneret, se 
p ro du is it ensuite dans des morceaux 
populaires ou classiques joués avec un 
a r t consommé. E lle  fu t  bissée à juste 
t itre . Entre-tem ps, l ’in fa tigab le  prési
dent de l ’A v ivo , Rodolphe D â ttw ile r, 
adressa à l ’assemblée un v ib ra n t ap
pel à l ’un ion de toutes les forces pour 
tra v a ille r  sans relâche à l ’am éliora
tion  du sort des petits ren tiers de 
l ’AVS. Réconfortante journée dont tous 
garderont le m e illeu r souvenir.

Le  comité fu t  v ivem ent rem ercié et 
in v ité  à réc id ive r l ’année prochaine.

D. L.

C O LLIS IO N . — H ie r à 13 h. 30, un 
autom obilis te de la  v il le  q u i c ircu la it 
sur la  rue du Président-W ilson, est 
en tré en collis ion avec une vo itu re  
venant de la  rue du Maire-Sandoz. 
Dégâts assez im portants.

V IS IT E Z  LE  THÉÂTRE. — H ie r 
soir, la  prem ière v is ite  commentée du 
Théâtre ava it a ttiré  un  fou le nom 
breuse. Ce soir, de 19 h. 30 à 21 h. 30, 
se déroulera la seconde, profitez-en.

C’a-- - ? ’— wfS'i !
« FLO RENCE-VENISE » : B E A U  RÉ

S U LTA T . —  Le gala de variétés orga
nisé vendredi soir à la  Salle de m u
sique au p ro fit  des sin istrés d ’Ita lie  
a rapporté  la  coquette somme de 
1117 fr .  85. Cette somme sera in tég ra 
lem ent versée aux v ic tim es des inon 
dations pa r l ’in te rm éd ia ire  de la  Télé
v is ion  romande, Çe résu lta t apprécia
b le  est to u t à l ’honneur de no tre  po
p u la tion  et des artistes qu i se sont 
p rodu its  bénévolem ent

N O Ë L DES PETITS IT A L IE N S . —
En présence du vice-consul d ’Ita lie , 
640 enfants ita liens de la  v il le  on t fêté 
Noël —  en deux séances —  au Théâ
tre  Saint-Louis. De belles productions 
on t agrémenté cette fête, organisée 
p a r la  colonie ita lienne  : l ’Orchestre 
des « F ra te ll i co lori » de B ienne e t le 
fan ta is is te -illus ionn is te  chaux-de-fon - 
n ie r Fernas. Le Père Noël a ensuite 
d is tribué  à chacun un cornet-cadeau.

SUCCÈS D’UNE B IJO U TIÈ R E . —
Une jeune b ijou tiè re  de notre v ille , 
M " ” Zurbuchen, v ie n t de v o ir  une de 
ses oeuvres primée au concours orga
nisé par la F. H., dans le cadre de la 
p a rtic ip a tion  suisse à l ’exposition u n i
verse lle de M ontréa l 1967. M 11'  Z u rbu 
chen est en e ffe t la  créatrice du m o
dèle présenté par une m anufacture 
d ’horlogerie de V ille re t (une m ontre 
ornée d ’émaux) et qu i a obtenu un 
p r ix  d ’honneur au concours.

Chronique locloise
LE  LO CLE : Une nonagénaire. —

M m* M ath ilde  Benoît, dom iciliée 
Côte 22a, v ien t de fê te r ses 90 ans. 
René Felber, président de la  v ille , lu i 
a rendu v is ite  à cette occasion pour 
lu i fa ire  p a rt de ses vœ ux et fé lic ita 
tions de la popu lation et des autorités 
locloises et lu i rem ettre  le  cadeau t ra 
d itionnel. < i ’ '

?u t~ ~  >.r . * J; -T
ÉTAT CIVIL 
Naissance*

Fazzari A n g elo , fils  d e  Francesco, o u v rier  
d e  fa b riq u e , e t d 'A n g e la  née B arilla , d e  na
tio n a lité  ita lie n n e .

Promesses de mariage
Senn Denis-Louis, m écan icien  d e  p récis ion , 

e t Fuhrer H e id i, tous deu x Bernois.

Décès
Dubois née Borel Bertha-Elise, N euchâte- 

lo is e , m én ag ère , née le  8 o c to b re  1885.
P ierrehum bert née Schnegg C h arlo tte -H en- 

r ie tte , N e u ch âte lo ls e , m énag ère , née  le 
28 o c to b re  1898 (C ûte 22a).

M ath ey -d e -l'E n d ro it née S ta ld er Lucie-Em- 
m a, m én ag ère , N e uchâte lo lse , née  le 13 ja n 
v ie r  1894 (Les Brenets).

MÉMENTO IOCIOIS
CINÉM A LUX: «Les Bas-Fonds».
PHARMACIE D'OFFICE: Pharm acie C o o p é ra 

tive .
Dès 21.00 le  No 11 rense igne .

L ’assemblée générale o rd ina ire  des 
délégués des sections de la  Fédération 
horlogère suisse s’est réunie le 12 dé
cembre, à Bienne, sous la  présidence 
de M. G. Bauer. E lle  a approuvé le 
rappo rt de gestion 1966, le program me 
d ’action et le  budget de la  FH /IP O  
pour 1967, a insi que le rapport sur le 
fonds des actions collectives en fa 
veu r de la  m ontre suisse. L ’assemblée 
a ensuite procédé à deux nom inations : 
en rem placem ent de M. R. Perret, dé
m issionnaire, M. H. Favre, jusqu ’ic i 
suppléant, a été élu m embre du bu 
reau du Comité' centra l de la  F. H., 
d ’au tre part, M. R. Lecou ltre  a été 
é lu  suppléant, en remplacement de M.
H. Favre.

M . H. Béguelin, juge à la  Cour su
prême de Berne, a ensuite présenté 
un rapport sur l ’élaboration d ’un code 
horloger de concurrence loyale. Puis 
M ' Cornu a exposé l ’éta t actuel des 
travau x  de la  commission chargée de 
d é fin ir  l ’ind ica tion  de provenance 
« Swiss made ».

CONCOURS
En seconde partie  a eu lieu  la re 

mise des p r ix  du concours organisé 
par la  F. H. à l ’occasion de l ’Exposi
tion  un iverselle qu i se tiendra  en 1967, 
à M ontréal, dans le cadre de la  p a r ti
c ipation de la  Suisse à cette exposi
tion.

P lus d ’une trenta ine de maisons, 
pa rm i les plus im portantes de l ’indus
tr ie  horlogère suisse, ont partic ipé  à ce 
concours, qu i com prenait neuf caté
gories. U n ju ry  de onze personnalités

Nous avions signalé à nos lecteurs, 
récemment, la création o ffic ie lle  de la  
Société de secours aux victim es de 
la lu tte  pour la pa trie  jurassienne, 
présidée par un in du s trie l de M ou- 
don, et qu i a déjà versé quelque 
110 000 fr .  aux fam illes  des terroristes  
ta n t F L J  qu ’« indépendants » (Cattin , 
Hennin). O utre ceux qu i lu i p ro 
v iennent de « générosités privées », la 
SSVJ trouve des fonds en vendant 
des pendules et des porte-cle fs. Ce 
sont ces derniers objets qu i ont été 
la  cause d ’une véhémente condam
na tion de lad ite  société par un com
m uniqué pub lié  par la Commission 
de presse du Groupem ent in te rpa rtis  
pour l ’un ité  cantonale du d is tr ic t de 
P orren truy , lequel groupement s’élève 
non seulement contre l ’a c tiv ité  et les 
buts en général de la SSVJ, mais 
surtou t contre l ’u tilisa tio n  fa ite  par 
elle, sur ces fam eux porte-cle fs, des 
effig ies du pape Paul V I et de la 
Vierge M arie.
■ Ce communiqué n ’a pas tardé à 
tro u ve r écho auprès des m ilie u x  
ecclésiastiques, qu i ont, eux aussi, 
vivem ent réagi, et d ’une façon qui, 
sem b le -t-il, ne m anquera pas de p ro 
du ire  un  e ffe t appréciable sur la 
popu lation. Les doyens du Jura  ont, 
en effet, d iffusé la pro testation su i
vante:

Vendredi 9 décembre, un commu
niqué de presse fa isa it état de la 
m anière dont la  Société de secours 
aux victim es du Ju ra  (SSVJ) procède 
pour tro u ve r des ressources fin a n 
cières. P arm i les objets qu ’elle p ro -

D ER NIER M O T SUR LES ÉLEC 
TIO NS. —  Nous donnons ci-après la 
constitu tion  du fu tu r  Conseil général, 
qu i sera composé de 20 socialistes, 15 
lib é ra u x  et paysans et 6 chrétiens- 
sociaux. Rappelons que sur la  lis te  
du d it conseil f ig u ra ie n t les candidats 
des tro is  pa rtis  au Conseil m un icipa l. 
Par voie d ’option, les élus à l ’exécu tif 
la isseront l ’arrivée au lé g is la tif des 
prem iers des « viennent ensuite ».

Les représentants socialistes seront : 
F rancis Loetscher, 895 v o ix  Jean 
Weber, 817 ; M arce l K ae lin , 789 ; 
Charles Jornod, 768 ; M arc B o illa t, 757; 
E m ilio  B ianchi, 717 ; X a v ie r Frossard, 
683 ; Jacques V o llaert, 671 ; Francis 
M eyra t, 667 ; Oscar Leuenberger, 651 ; 
G ilb e rt M eyra t, 650 ; Ernest Glauser, 
642 ; René Receveur, 639 ; Roger B er
ger, 637 ; Gervais Gerber, 630 ; André  
Lüg inbüh l, 628 ; S ilv io  G a lli, 622 ; A l i  
Tanner, 615 ; Fernand R u ffieux , 604 ; 
Constant Ha ld im ann, 587. Les tro is  
élus du Conseil m un ic ipa l perm ettent 
l ’entrée au Conseil général de: W a lte r 
Lehm ann, 587 ; Jean-C laude Schwab, 
566, et E m ile  Moor, 558.

Les lib é ra u x -P A B  sont : M M . M ichel 
M eyra t, 672 v o ix  ; Chs N icklès, 645 ; 
Edgar Neusel, 592 ; Roger Rubin, 577 ; 
Jean-Louis Favre, 569 ; M arce l Moser,

indépendantes, présidé par M “ A . Rais, 
ancien juge fédéral, et com prenant des 
représentants d ’in s titu tions  techniques 
horlogères et des membres extérieurs 
à l ’industrie  de la m ontre, ont jugé 
les pièces, qu i é ta ient présentées ano
nymement. V o ic i le  palmarès :

1. Catégorie m on tres-b ijoux  avec 
pierres : P rem ier p r ix  : Zodiac S. A., 
Le Locle ; p r ix  d ’honneur : Oméga, 
L. B ran d t et F rère S. A., Bienne.

2. Catégorie m on tres-b ijoux  sans 
p ierres : P r ix  d ’honneur : R ayv ille
S. A., V ille re t, montres B lancpain.

3. Catégorie m ontres automatiques : 
P r ix  d ’honneur : Zén ith  S. A., Le L o 
cle.

4. Catégorie chronographes et m on
tres pour le sport : P rem ier p r ix  : 
F avre-Leuba S. A., Genève ; p r ix  
d ’honneur : Oméga, L. B rand t et Frère 
S. A., Bienne.

5. Catégorie réalisations techniques 
nouvelles : P r ix  d ’honneur : Certina, 
K u r th  Frères S. A., Granges.

TUÉ PAR UNE VO ITURE. — M.
E. M ü lle r, 75 ans, d irecteur de m usi
que, a été renversé h ie r par une v o i
ture, à la  route de Soleure. G riève
m ent blessé, le piéton a succombé dans 
la soirée à l ’hôpita l.

GROSSE C O LLIS IO N . — A  la  route 
de Reuchenette, h ie r après m id i, une 
vo itu re  est entrée en collis ion avec un 
camion. Le conducteur de la vo itu re, 
M. M. Grether, de N idau, a été grave
m ent blessé.

pose au public, on peut se procurer 
des porte-cle fs a ffich an t d ’un côté le 
drapeau jurassien et de l ’au tre un 
bé lier, un  trè fle  à quatre feu illes, 
le pape Paul V I, la  V ierge M arie, 
le président Kennedy. Ce communiqué 
conclut en s’adressant notam m ent 
aux autorités religieuses catholiques 
pour le u r demander ce qu ’elles pen
sent de ce commerce. Les autorités 
religieuses q u a lifie n t tou t sim plem ent 
d 'éhonté, d ’irrévérencieux et d’inco r
rect pa re il procédé. Elles le dénon
cent comme une nouvelle ten ta tive  
pour en tre ten ir la  confusion entre la 
po litiq ue  et la re lig ion . Elles le tro u 
ven t d ’au tant plus déplacé et abusif 
qu ’i l  encourage la violence alors 
qu ’elles réprouvent form ellem ent 
ce lle -c i dans les sentiments comme 
dans les actes. Elles espèrent en fin  
que, pa r respect pour les choses de 
la  fo i, on saura réserver à ce genre 
de propagande le sort qu i lu i con
v ient. Ce qu ’elles souhaitent en re 
vanche sincèrement, c’est que, dans 
les paroles et les actes, on s’insp ire  
de valeurs proposées aux hommes 
pa r la  re lig ion  en vue de rechercher 
dans la d ign ité, la  jus tice  et le res
pect mutuels, une so lu tion construc
tiv e  au problèm e jurassien.

Notons que la  SSVJ a pub lié  h ie r 
soir un  com m uniqué où elle répond 
à ces condamnations en m entionnant 
qu ’elle n ’a pas fab riqué de porte-clefs, 
mais qu ’on les trouve  dans le com
merce, que l ’œuvre de la  société est 
charitab le  et que la SSVJ a o ffe r t son 
aide « aussi à certaines v ictim es du 
camp bernois ».

540 ; W illia m  A ndrié , 519 ; M aurice 
Chapatte, 514 ; Jean-Jacques B o illa t, 
507 ; B ernard  G rünig, 501 ; R inaldo 
Colombo, 493 ; E m ile  Favre, 491 ; W illy  
A ckerm ann, 483 ; Ernest Kunz, 471 ; 
Louis G ianoli, 468. Deux candidats op
te ron t pour le Conseil m un ic ipa l, ce 
qu i ouvre les portes du Conseil général 
à M M . W illia m  R o llie r, 467, et W erner 
K rop f, 454.

E n fin , les chrétiens-sociaux auront : 
M M . Roger Gigon, 268 v o ix  ; A rno ld  
Haenggeli, 265 ; P ie rre  G rim m , 261 ; 
N o rbe rt E rard , 258 ; Francis Miserez, 
257 ; M arcel S im on-Verm ot, 234. Un 
t ra  l ’entrée au Conseil général de 
candidat portera son cho ix vers le 
Conseil m un ic ipa l et perm ettra  l ’en
trée au Conseil général de M. B ernard  
Frauenknecht, 222.

NO ËL A  L ’H O P IT A L  ET A  L ’HOS
PICE DES V IE IL LA R D S . — La nais
sance de l ’E n fan t d iv in  sera célébrée 
dans le p rem ier de ces établissements 
le lu n d i 19 décembre et le m ard i 20 
dans le second.

S A IG N E LÉ G IER  : Les élections. —
Les électeurs du che f-lieu  franc-m on- 
tagnard se sont rendus aux urnes, 
pour renouveler les autorités com
munales. Les résu ltats sont les su i
vants : P a rti libé ra l-ra d ica l : 1455 suf
frages (1314 aux dernières élections) ; 
P a rti dém ocratique chré tien-socia l : 
1044 suffrages (1237) ; groupement ou
v r ie r  : 652 (644). Sont élus, pour le 
P a rti libé ra l-ra d ica l, M M . E. E rard , 
200 vo ix , G. Miserez, 190 vo ix , G. V a r- 
r in , 179 vo ix  et A. F inazzi, 177 vo ix . 
Pour le P a rti démocratique chré tien- 
social, M M . L. Jobin, 162 vo ix , P. 
Beuret, 144 vo ix , et M. Jobin, 127 voix. 
P our le groupem ent ouvrie r, R. F ro i-  
devaux, 118 vo ix. Tous les élus sont 
anciens. La pa rtic ipa tion  a été de 
92,6 %>. 402 électeurs sur 434 inscrits 
se sont rendus aux urnes.

PO RRENTRUY : Recherches in fru c 
tueuses. — Les recherches entreprises 
dans l ’A lla in e  pour re trouver le corps 
du pe tit P. Oppler, qu i s’é ta it noyé 
dimanche, n ’ont encore donné aucun 
résultat, m algré la  présence de 80 
hommes.

D ELÉM O N T: Pasteur blessé en auto.
— A  la sortie de Delémont, en d irec
tion  de C ourrendlin, h ier, à 19 h., M. 
André  B in d it, pasteur, rédacteur à la 
« V ie protestante », de M outier, a perdu 
la  m aîtrise de sa vo itu re, qu i s’est em
boutie  contre un signal. M. B ind it, 
assez gravem ent blessé, a été hospi
talisé.

DELÉM O N T : En faveur du d ro it 
au logement. — Le comité du P arti 
chrétien-socia l du Jura v ie n t de se 
ré u n ir sous la présidence de M. J. 
Schaffter, député. I l  a décidé d ’ap
puyer le lancement de l ’in it ia tiv e  po
pu la ire  pour le d ro it au logement et 
le développement de la  protection de 
la fam ille .

C h ro n iq u e  n e u c h â te lo is e  
Pour des logements à loyers modestes

Bienne: Assemblée de la FH

C H R O N IQ U E  DE S A IN T - IM IE R



LE PEUPLE—LA SENTINELLE

Genève: La démocratisation des études
Ce prochain week-end, mais déjà 

dès demain mercredi à l’Hôtel de 
Ville, le corps électoral genevois est 
convoqué pour décider du « droit aux 
études pour tous », plus exactem ent 
appelé : « la démocratisation des étu
des. » Ce vote est d’importance, aussi 
tous les membres de notre parti et 
nos sym pathisants doivent-ils tout 
m ettre en œ uvre pour le succès de 
cette ancienne revendication socia
liste, depuis toujours inscrite dans le 
programme du P arti socialiste suisse. 
Le fait que tous les partis représentés 
au Grand Conseil — sauf les vigi
lants — recommandent l’acceptation 
du droit aux études pour tous ne doit 
pas nous faire croire que l’affaire est 
dans le sac et que la démocratisation 
des études aura force de loi dès 1967. 
H y a loin de la coupe aux lèvres !

LE DOUBLE JEU
DES SOI-DISANTS VIGILANTS

Si nous reprenons l’exemplaire du 
mémorial du Grand Conseil, page 
2451, soit de la séance du m ardi 13 
septem bre 1966, laquelle fu t consa
crée à l’examen du projet de loi sur 
la démocratisation des études, nous 
lisons : « Le projet est adopté par 
chapitres e t dans son ensemble à 
l’unanim ité (applaudissements). » Ef
fectivement, les mains se levèrent 
massivement, mis à part quelques 
abstentions sur les bancs du coin, au 
fond à droite de l’assemblée, coin 
occupé par le groupe vigilance. Lors 
de la séance suivante, le président du 
Grand Conseil donna lecture d’une 
lettre  de ce groupe précisant cette 
abstention qui n ’avait pas été rem ar
quée de tout le monde mais que 
nous avions de notre côté parfaite
m ent vue et précisée dans le compte 
rendu des débats.

E t m aintenant le peuple est appelé 
à suivre l’exemple du Grand ConseiL 
Les citoyens et les citoyennes trouve
ront dans les locaux de vote cinq 
bulletins ' des partis traditionnels qui 
répondent oui en faveur du droit aux 
études pour tous, un bulletin vigilant 
qui laisse la réponse en blanc et un 
deuxième bulletin vigilant qui pro
pose aux électeurs de répondre non 
à la question posée. Ce deuxième 
bulletin se dénomme « mouvement 
contre le nivellement des études ». 
D’autre part, au nombre des affiches 
déjà placardées, une propose de voter

non ; elle est signée Georges Bobil- 
lier, justem ent candidat vigilant lors 
de l’élection du Grand Conseil en au
tomne 1965. Donc aucun doute n ’est 
permis ; d’un côté, on laisse libre 
choix à l’électeur, et de l’au tre côté, 
les mêmes proposent de voter contre 
la démocratisation des études.

Les égoïstes et ceux qui s'opposent 
au progrès social pourront ainsi ma
nifester leur opposition au droit aux 
études pour tous. Or, m alheureuse
ment, les gens de cette sorte sont plus 
nombreux qu’on ne le pensent et, en 
tous cas, ils prendront la peine de se 
déranger et d’aller aux urnes. Une 
raison de plus pour mobiliser le banc 
et l’arrière-banc des électeurs socia
listes qui, dans un élan magnifique, 
doivent aller voter pour la démocra
tisation des études. L. Piguet

Jours et heures de scrutin

Le scrutin est ouvert :
a) par anticipation, les mercredi 14 

et jeudi 15 décembre 1966, de 8 heu
res à 20 heures, à l’Hôtel de Ville 
(Salle des pas perdus, Grand Conseil);

b) pour les arrondissements de la 
ville de Genève, Carouge, Chêne- 
Bougeries, Chêne-Bourg, Lancy, Onex 
Thônex et V em ier : vendredi 16 dé
cembre 1966, de 19 heures à 21 heu
res ; samedi 17 décembre 1966, de 16 
heures à 19 heures ; dimanche 18 dé
cembre 1966, de 10 heures à 12 heu
res.

c) dans toutes les autres communes: 
vendredi 16 décembre 1966, de 19 
heures à 21 heures ; dimanche 18 dé
cembre 1966, de 10 heures à 12 heu
res.

Les électeurs qui s’y  présentent 
doivent se m unir d ’une pièce d’iden
tité.

D’autre part, la section socialiste 
de Carouge communique :

« Le président du Conseil d’Etat, 
André Chavanne, donnera une confé
rence publique, m ercredi 14 décem
bre 1966, à 20 h. 30, aux Charmettes 
(local de vote) de Carouge, sur la dé
mocratisation des études. Gaston 
Baumann, conseiller adm inistratif, 
présidera cette conférence. André 
Chavanne répondra volontiers aux 
questions qui lui seront posées à la 
fin de son exposé. Tous les membres 
du parti e t les sympathisants sont in 
vités à assister à cette conférence.

Genève : Où en est-on avec la société 
INVESTORS OVERSEAS SERVICES?

Le 24 juin 1966, nous avons in ter
pellé le Conseil d’Etat, plus exacte
m ent le chef du Départem ent des 
travaux  publics, à propos de la péné
tration de la société tentaculaire, la 
« Investers Overseas Services » à Ge
nève. A cette époque, le but de notre 
intervention était, non pas de s’oppo
ser à l’installation dans notre cité 
d ’une succursale de cette im portante 
société américaine, mais de critiquer 
les facilités de toutes sortes qui lui 
furent accordées par les autorités ge
nevoises, à commencer par l’occupa
tion d’immeubles locatifs qui, petit 
à petit, ont été transformés en bu
reaux, chassant de nombreux loca
taires habiitant ces immeubles sou
mis au contrôle des loyers, obligés 
d ’aller loger dans des immeubles mo
dernes aux loyers élevés. Il s'agit, 
rappelons-le, des immeubles 119, rue 
de Lausanne et 2, de l’avenue de Sé- 
cheron, lesquels form ent un angle.

Le 8 juillet dernier ici-même, nous 
avons publié l’essentiel sur cette af
faire et annoncé qu’elle n ’était pas 
liquidée par une interellation au 
Grand Conseil, d’au tan t plus que la 
réponse de M. Peyrot, conseiller 
d ’Etat, était tout sauf satisfaisante, 
ce m agistrat ayant lui-même admis 
que sa réponse ne pouvait donner sa
tisfaction.

Aujourd’hui, nous reprenons l’af
faire et nous posons à nouveau la 
question posée en juillet : Quelles
sont les complicités locales dont a 
bénéficié la direction de la IOS ?

Ces complicités, si elles existent, 
sont de deux ordres. D’abord, les au
torisations accordées par le D éparte
m ent des travaux publics pour trans
form er des immeubles locatifs an
ciens en bureaux, alors que nous 
avons à Genève des immeubles mo
dernes destinés à des bureaux qui

Mémento genevois
CASINO-THÊATRl (té l 24 20 37): 20.45, «Pique- 

N iq u e  e r  Ville» c o m é d i e - v a u d e v i l l e  e n  
t r o i s  a c t e s  d e  G e o r g e s  d e  T o r v a g n e ,

to u é e  p a r  P ie r re  B onzans  Henri Lauriac , 
[Oberi G u i l lo n  Jo - Jo hn n y ,  V a ib e r t ,  I r èn e  
Vidy, )ane  S av ig n y .  S a rah  P a s q u i  e t  M a 

d e l e i n e  C e n d r a .

restent vide. Ensuite, le Bureau de 
l’habitant a-t-il été contacté pour 
l ’engagement de plus d 'un millier 
d ’employés ? Si oui, dans quelles con
ditions et par qui les autorisations de 
travail ont-elles été accordées ? En
fin, l’Office cantonal de placement 
a-t-il été consulté?

Toutes ces questions doivent trou
ver une réponse dans le plus court 
délai possible afin que les bruits qui 
circulent sur cette affaire soient ra 
pidem ent vérifiés et éclaircis.

En ce qui nous concerne, nous 
avons des renseignem ents assez pré
cis, bien qu’encore incomplets. Le 
Conseil d’E tat et le Départem ent de 
justiice et police seraient bien inspi
rés d’agir vite. L. Piguet

Cet article était rédigé lorsque 
nous avons lu dans notre confrère 
« La Suisse », le « reportage insolite » 
de Raoul Riesen sur : « Les coulisses 
d’un prodigieux buisiness. »

Dans cet article, il é tait question 
de tout ce que la IOS rapporte à 
l ’économie genevoise. Tout cela est 
très bien ; mais, précisément, le di
recteur général, M. Bernard Cornfeld, 
ne flaire-t-il pas une enquête offi
cielle et n’éprouve-t-il pas la néces
sité de justifier es avantages accor
dés à l’IOS, soit par le Département 
des travaux publics, soit par le Dé
partem ent de justice et police (Bu
reau de l’habitant) ? L. P.

Le C onseil adm inistratif e t  le  C onseil 
m unicipal d e  la com m une d e  M eyrin
o n t  le r e g re t  d e  fa ire  p a r t  du  d é c è s  
d e

Madame
J e a n n e  BURKHARDT

v e u v e  d e  M. Ernest Burkhardt,  a n c ien  
a d jo in t  e t  a n c ie n  c o n se i l le r  m unicipal  
d e  Meyrin.

Pour  les  o b s è q u e s ,  p r i è r e  d e  s e  ré
f é re r  à l 'avis d e  la famille .

Le m aire :  V. MALNATI

Vos achats 
à Lausanne 
les 15 et 21 
décembre

ïMwmm m
r

Faites vos achats 
en famille, 

au cœur de Lausanne, 
dans les nombreux 

magasins 
portant l'affichette du 
« croissant de lune ».

Horaire d'ouverture: les 15 et 21 décembre de 10 à 22 heures, 
les 16 et 22 décembre de 9 à 18 heures 30.



LE PEUPLE—U  SENTINELLE M ardi  13 d é c e m b r e  1966
Ü

Lausanne: La presse, la grande presse...
A u tem ps de notre jeu n esse , la  

presse d ite d ’inform ation n ’éta it pas  
« neutre ». E lle  fa isa it résolum ent  
cam pagne en faveur de l ’un ou de  
l ’autre des partis po litiq ues de la  
bourgeoisie  et m etta it au panier les  
tex te s  que les gens « de la gauche » 
ava ien t la  n a ïv eté  de lu i envoyer, y  
com pris les annonces payan tes !

A ujourd’hui, il faut bien  avouer que  
les tem ps ont changé. La presse d’in 
form ation appuie m oins v isib lem ent, 
lors des cam pagnes é lectorales, les  
partis bourgeois et e lle  se  perm et  
m êm e, en certaines occasions, de les  
critiquer. T out c itoyen  objectif doit le  
reconnaître. C elte presse résiste  b eau
coup m ieu x  au x  pressions des groupes  
économ iques qu’auparavant. D ’autre  
part, il y  a  quelques dizaines d ’années  
le s  dirigeants, les propriétaires de  
cette  presse é ta ien t des hom m es e n 
gagés sinon  dans un parti, du m oins  
dans une ph ilosophie politique. A u 
jourd’hui, ce son t p lu tôt des hom m es  
d’affa ires, ayant le  sens des a ffa ires  
et étant sen sib les au x  situations n o u 
velle s .

T out ce  préam bule pour vous dire  
com bien la  conférence de notre con 
frère R ené L angel, rédacteur à  la  
« T ribune de L ausanne » a  é té  v ér ita 
b lem en t passionnante, l ’autre soir, 
devant la  section  de L ausanne du  
P arti socia liste , d evant une sa lle  qui 
aurait pu être m ieu x  revêtue. Com m e  
d’hab itude les absents euren t tort, et  
en  l ’occurrence, grand tort.

La conférence proprem ent dite fut 
précédée d’une fou le  de questions  
in téressantes posées par Kobert D ep-  
pen, J ean -P ierre  C lavel, G isèle M er- 
m oud, P ierre N overraz, Jean G rivel, 
A u guste  Fornerod, G illiéron, Thuler, 
etc.

L’orateur y  répondit au cours de  
son  exposé qui fu t ém aillé  d ’exem p les  
frappants, illu stran t et sou lignant ses  
affirm ations.

M. R ené L angel com m ença par par
ler  de l ’inform ation objective  et de  
l ’inform ation tendancieuse. La v érité  
étan t toujours plus l’idée que l ’on se  
fa it de la  v érité  que la  v érité  ob jective  
e lle -m êm e. L e journaliste  p rofession 
n e l peut sou ven t avoir de la  pe ine  à  
cerner cette  v érité  objective. Ses sour
ces d’inform ations son t nom breuses  
en  m êm e tem ps qu’e lles peu ven t être  
contradictoires. Ces sources ce son t les  
grandes agences d e  presse in tern atio 
nales, le s  correspondants e t  les e n 
v o y és spéciaux. L’orateur fit  pénétrer  
l ’auditoire à  l ’in térieu r d’un journal, 
en  dém ontrant son m écan ism e rédac
tionnel, les rapports des d ifféren ts  
serv ices du journal entre eu x  et il 
an alysa  avec  luc id ité  le s  groupes de

pression  qui ten ten t d ’in fluencer la  
rédaction  dans un sens ou dans un  
autre. Ces groupes son t au nom bre  
de cinq : les annonceurs, les groupes 
économ iques, les p artis politiques, les  
in stitu tion s de droit public et les éd i
teurs. Pour résister  au x  quatre pre
m iers groupes de pression, le journal 
doit être fort financièrem ent ; sans  
ça, il est vra im ent trop à leur m erci. 
En ce qui concerne les éditeurs, na tu 
rellem ent, ils peu ven t dicter la  lign e  
du journal, m ais les journalistes sont 
alors engagés. Si un éditeur v eu t faire  
changer la lign e  politique d’un jour
nal, les rédacteurs doivent, au x  te r 
m es du contrat co llectif qui les lie  au x  
éditeurs, être inform és e t  s’ils  qu ittent  
le  journal, ils  seront largem ent in 
dem nisés.

M. R ené L angel a exce llem m en t d é
fin i l’é th ique  de la  profession  de jour
naliste . P rofession  dont on ignore  
presque to ta lem ent les dures e x ig e n 
ces ; la  p lupart du tem ps le  public  
n’en v o it que le s  aspects faciles. De  
plu s en p lus le s  journalistes qui v ie n 
nen t à la  profession  do ivent être so i
g n eu sem en t préparés. C’est ce  qu’ont 
dem andé les journalistes eu x-m êm es, 
conscien ts que san s une form ation  
poussée, le s  rédacteurs ne pourraient 
assum er les grandes responsabilités  
que l ’exercice  de leur profession  leur  
im pose.

L ’orateur a su  fa ire  com prendre à 
son  aud ito ire ce  qu’est devenu  a u 
jourd’hu i un grand journal d ’in form a
tion. C’est une m achine à la  fo is p u is
sa n te  et com plexe  ; c’est, en  fait, un  
véritab le  serv ice  public. S a it-on , par 
exem p le, que le  seu l budget rédac
tionnel de la  « T ribune de L ausanne » 
s ’é lèv e  ann uellem en t à  près d’uh m il
lion  et dem i de francs ! C’est dire son  
im portance et aussi les m oyens dont 
p eu v en t d isposer, pour parfaire tou 
jours p lus, l ’in form ation  du grand p u 
blic, les journau x de ce genre...

L e m agistral exp osé  de M. L angel 
fu t sa lué par des app laudissem ents  
nourris et un an im es qui furent les  
sincères rem erciem ents de l ’assem 
blée.

M erci au P arti so c ia liste  lausannois  
de nous avoir  fa it passer une si in té 
ressante  so irée e t  m erci à notre con
frère  pour avoir  su, av ec  une te lle  
élégance et une te lle  sincérité  exposer  
le  problèm e s i  actuel e t  s i  im portant 
de la presse.

OCTAVE HEGER.

MÉMENTO LAUSANNOIS
MUSÉE CANTONAL DES BEAUX-ARTS: ouvert  

tous  le s  jours d e  10 h. à  12 h. e t  d e  14 h. 
à  17 h., sauf  le mardi matin. Nouvelle 
p ré s en ta t io n  d e s  col lect ions  d u  musée .

MÉMENTO LAUSANNOIS
P h a n n a d s*  d 'o fflc a

De 18 h » 21 h (samedi d e  17 h. A 21 h., 
d im anche d e  9 h i  21 h.)

HAAB: rue de  l’Ale 40 (tour).
TROES1ER: avenue  d e  Montcholsl ï.

De 18 h â 24 h
ROSSIER: avenue  du Léman 20.

A l 'excep t ion  d e s  pharm acies  d e  service, les 
pharm acies  sont fermées le leudl ap rè s  midi

Médecin de garde
Pour Lausanne Prlllv Pully cen t ra le  t é lé  
phon ique  d e s  m édecins  No 23 18 23

Ville d e  G e n è v e
Jeudi 15 d écem b re , à 20 h. 30

Concert symphonique
VICTORIA-HALL

ORCHESTRE DE LA 
SUISSE ROMANDE

Direction: PAUL KLECKI

B runo-Leonardo GELBER, p la n i s te

R ep r ise  d u  c o n ce r t  d ' a b o n n e m e n t  
a v e c  c h a n g e m e n t  d e  c o n c e r to

Œ u v r e s  d e  R. S trauss,  
W issm er e t  B e e th o v e n

L ocation  au G r a n d  T h éâ tre :  
d e  10 h. à 12 h. 30 e t  d e  15 h. 

à 19 h., tél .  25 62 60

Prix d e s  p lac es :  Fr. 2.—  à Fr. 6.—

Université d e  Lausanne
Le Dr E tienne AMSLER, p r ivat-  
d o c e n t ,  fe ra  sa le ç o n  in au g u ra le

sa m ed i 17 d é c em b re  19é<, 
à 11 h. 15,

d a n s  l 'au d i to ire  d e  l 'Ecole d e  
m é d e c in e ,  sur c e  su je t :

«V érité p a s s é e  e t  a c tu e lle  
en  u ro lo g ie  ».

La leç o n  e s t  p u b l iq u e .

Le r e c teu r :  EDOUARD MAURIS

L 'ind ifférence  d é su n i t ,  
la so l id a r i té  unit.

Secours suisse 
d'hiver

C o m ité  v a u d o is  
L ausanne  

CCP 1 0 -1 0 0  30

HiHli
T. 22 55 52-551

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 ans
Première  vis ion

Une réalisation  co lossa le  en technico
lor sur le fond d e  l’Inde fabu leuse ,  
avec  Lex Barker. Paul C uers ,  Senta 

Berger et Claudine Auger
LE MYSTÈRE DU TEMPLE HINDOU

Parlé français

A thénee Tél. 2 5 2 4 i a |

14.30, 1/.00, 20.30 18 ans
Sophia  Loren, Mastroianni,  le coup le  
champion En couleurs

HIER - AUJOURD'HUI • DEMAIN
«Irrésistib le  d e  drô ler ie .  Je  vous  re 
com m ande  le duo  d e  ces  deux  acteurs  
dans  la séa n c e  d e ' s t r ip - te a s e .»

(«Le Canard  enchaîné»)

Atlantic T. 2211 44-451

14.30, 17.00, 20.30 16 ans
Le plus grand  acteur  français. Jean  

G abin ,  d a n s  une c réat ion  é to u rd is san te  

LE CLOCHARD 
Darry Cowl, Bernard Blier, Dora Doll 

Dia logues d e  Michel Audlard

14.30, 17.00, 20.30 16 ans
Festival Eddie Constant ine  - Français 

Le film «punch» à sensa t ions  fortes!

LAISSEZ TIRER LES TIREURS
avec  Daphné Dayle, Patricia Vitarbo,  

Maria Spina, Guy Tréjean

E f f l K f ü  Tél. 22 86 221

16 ans1« 30. >7 00. 19.00 21.00
Première  vision 

Une com édie  ang la ise  sa t i r ique l
BILLY LIAR (BILLY LE MENTEUR)

M agis tra lement c réé  par  )  Schlesinger 
Avec Julie Chris tie  la meil leure actr ice 

actr ice  b r i tannique  d e  l 'année  
Vers origin.  sous-t it res  franç.-allem 

 Faveurs s u sp e n d u e s  21.00______

| Tél. 22  51

18 ans14.30, 17.00, 20.30
Première  vis ion

JE LA CONNAISSAIS BIEN
Un film d 'Antonio Pîetrangeli  

avec Stefania  Sandrelli, 3ean-Claude 
Brialy, Ugo Tognazzi 

Une œ u v re  forte et pe rcu tan te

Permanent 14.00-23.00 7 ans
Un fée r ique  v o y a g e  en 

AFRIQUE DU SUD
Les merveil le s  d 'un pa ys  d e  rêve 

Paradis  d e s  animaux sau v a g e s  
L'extraord inaire évolu tion d e  la part ie  
la plus  m érid iona le  du  continent noir

Tél. « S 1 2 S |

14.30, 20.30 16 ans
PROLONGATION - 2e sem aine  

L'une d e s  réa l isa t ions  excep t ionne l le s  
d e  notre  époque . . .  

d e  David Lean • Sep t  Oscars
LAWRENCE D'ARABIE

5 h. 30 d e  sp e c ta c le  éb lou is san t  en 
panavision  e t  technicolo r  • Parlé franç. 

P 'aces  Fr. 4.—, 5.— e t 6.—

il. 2215 5 0 |

Tél.I. 2 2 1 < 1 2 |

14.30, 17.00, 20.30 16 ans
G rande  p rem ière  vis ion

Parlé  français  - Technicolor  
Les mille joyaux d 'Hawaii - Un film 
êmousti llant  - 9 nouvel les  chansons
dans  le nouveau tr iomphe d'E. Pres ley

PARADIS HAWAIIEN
Eblouissant d e  charme e t d e  b e a u té s  

________________ex o t iq u es l_______________

Tél. 25 21 44 |

14.30, 17.00. 20.00, 22.10 18 ans
Voici, à nouveau,  le chef -d 'œ uvre  d e  
Dules Dassin, e nco re  jamais  s u rpassé!  

Un pur c la ss ique  d e  sér ie  noire...
DU RIFIFI CHEZ LES HOMMES

avec  3ean Servais , Cari Môhner, 
Magali Noël, Robert  Hosse in 

Le hold-up le plus fameux d e  l 'histoire 
du cinéma I

M étropole Tél. 25 62 22]

16 ans14.30 17.00, 20.30
Première  vision

90 minutes d e  s u s p e n s e  incroyable, 
mais vé r id ique  Parlé français

L'ODYSSÉE DU T. 34
ün docum ent  unique  d e  la de rn iè re  
querre  mondia le .  A vous d e  juger  en 

venan t  voir ce  film po ignant  !

»»»i
16 ans'4.30 17.00, 20.30 

M argaret Rutherford vous  fera  tantô t 
'rémir tan tô t p leurer  d e  rire, d a ns  la 

nouvelle  e n q u ê te  d 'A ga tha  Christie

LADY DÉTECTIVE 
DANS LA MARINE

Parlé français

Montchoisi
-15.00, 20.30

Tél. M 0 5 » 7 |

16 ans
Schüne Film kommen w le d e r  - Farbtllm 

Ein Hauch von Zërtllchkeit schw eb t  
Uber dem  ganzen G eschehen ,  d a s  auch 

durch se in e  musikalische  Bedeutung 
e ine  faszln ierende  Stlmmunq schatft 

ROMANZE IN VENEDIG
Ann Smyrner, Walter Reyner, W. Blrgel

18 ans14.31.1/ 00, 20 00. 22.10
Première vis ion 

Une com éd ie  ir résis tible  m enée  pa r  
une p l é i a d e  d e  v e d e t t e s :  Sylvia Kos- 
cina, Virna Llsi, Anna Magnanl,  Jean  
Sorel, Nino Manfredi, Alberto Sordl et 

Cather ine Spaak
A L'ITALIENNE

Technicolor Techniscope - Parlé franç.

Tél. 2145 511

16 ans14.30, 17.00, 20.00, 22.10
Première  vis ion 

Un tout  g rand  Thriller, d 'u n e  tension 
pour  d e s  nerfs so l ides

BAROUD A BEYROUTH PAR 505
Fred. Stafford (le héros  d e s  O S S 117), 

G enev iève  Cluny 
Scope  - Couleurs  - Parlé français

l O M A f t l t i l i  25 47 M
14.30, 17.00, 20.30 v"«fr 16 ans

Parlé  français  - Prix Delluc 1966 
Un d e s  plus pa lp i tan ts  films français  

actuels  
LA VIE DE CHATEAU

Cather ine Deneuve, Pierre Brasseur, 
Philippe Moiret 

Un humour frais... On sourit ou on rit 
constamment !

Tél. 28 <9 59]

20.30 18 ans
Seulement 4 jours

Jamais  Vadim n'a a b o rd é  un su je t  aussi  
fascinant , sensa t ionnel ,  qui vous  la isse  

sans  souffle, la g o rg e  nouée

LE VICE ET LA VERTU
Annie Girardot , Robert Hossein,  
Cather ine  Deneuve, O *E. Hasse

Tél. 24 90 55]

20.30 18 ans

H
a

Français - Scope - Couleurs  
Le tr iomphe fracassant d e  Vadim

LE REPOS DU GUERRIER
avec Brigitte Bardot et  Robert  Hossein 
Jeudi 20.30, sam. et d:m., 17.15: (16 ans)

I TRE SERGENTI DLL BENGALA
14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 ans

Au bout du lac
A la Comédie :

G alas K arsenty-H erbert  
JE V E U X  VOIR M IO USSOV !

I l s’ag it d’un au then tique  vaude
ville, d ’une  genre spécial, ca r depuis 
Courteline, on ne b lagua it plus guère 
les bu reaucra tes. V. K ataiev , après 
sa p rem ière  com édie «La Q u ad ra tu re  
du C ercle » où il s’am usait de la jeu 
nesse russe aux  prises avec ses sen 
tim ents, la  crise du  logem ent e t la 
ligne m arxo -lén in is tre , s’en p rend  ici 
m alicieusem ent aux  fonctionna ires- 
b u reau cra tes  soviétiques. Comme chez 
Feydeau, les personnages loufoques 
en tren t, so rten t, se croisent, se cher
chent en une  ronde éperdue... E t, dès 
que p ara issen t Jacques F abbfi (Mious- 
sov) e t A ndré Gille (Zaitsev) le rire  
écla te  e t chacun est en tra în é  dans un 
m ouvem ent vertig ineux .

Ça n ’a pas de sens, m ais ce n ’est 
pas du  cocufiage e t c’est trè s  drôle ! 
E t toute la troupe est excellente.

C .-S. M ueller.

GENÈVE : A u Conseil d'Etat. —
Comme on le sait, le Conseil d ’E ta t 
ava it p révu  d ’ém ettre  un em prun t 
public au  mois d ’octobre de cette  an 
née. Toutefois, pour soulager le m ar
ché suisse des ém issions publiques, 
déjà  lourdem ent chargé en Suisse ac
tuellem ent, U a décidé de renoncer à 
cet em prunt.

A fin d ’assu rer l’exécution du pro
gram m e des grands trav au x  pour 
1966, le Conseil d ’E ta t a p référé  re 
cou rir à une opération  de bons de 
caisse à 4, 5 e t 6 ans, p o rtan t in té rê t 
à  5 e t 5 1/ t  °/o pour un  m on tan t de 15 
m illions de francs ; ces bons de caisse 
on t été placés auprès de la Société 
de B anque Suisse, de l’U nion de B an
ques Suisses e t du C rédit Suisse et 
ne  sont pas destinés au  public.

Le Conseil d ’E ta t a fa it usage en 
l ’occurrence des pouvoirs que lui con
fère  l’artic le  6, p rem ier alinéa, de la 
loi générale  su r le financem ent des 
tra v a u x  d ’u tilité  publique.

Administration cantonale vaudoise
PLACES VACANTES

Préparateur
OU

aide-préparateur
à l'O bservato ire  un iversitaire d e  C h avannes-des- 
Bols (Institut d 'astronom ie d e  l’U niversité d e  Lau
sa n n e), à  C havannes-des-B ols

Sous-secrétaire
OU

Employée 
de secrétariat
au S erv ice  d e  l’e n se ig n e m en t prim aire, à Lausanne

w s:*  i  r g t a j æ s .  & sôJtv t s î o v  a o  s a o a o re q  n a is  zG à in B O B ir  - o

Directeur —— — »
è  l'O ffice cantonal d 'orientation  p ro fessio n n elle , 
à Lausanne

Priè re  d e  c o n su l te r  les  c o n d i t io n s  s p é c ia le s  d a n s  la « Feuille d e s  
Avis o fficiels d u  C a n to n  d e  Vaud  » du  m ard i  13 d é c e m b r e  1966.

OFFICE DU PERSONNEL

LA COMMUNE DE CHÊNE-BOURG

o u v re  u n e  insc r ip t ion  e n  v u e  d e  re p o u rv o i r  le 
p o s t e  d e

secrétaire de la mairie
Les c a n d id a t s  à c e  p o s t e  p o u r ro n t  re t i re r  la for
m u le  d ' in sc r ip t io n  au  s e c ré t a r i a t  d e  la m airie ,  d è s  
le j e u d i  15 d é c e m b r e  1966.

Les of f res  m anuscr i tes ,  a c c o m p a g n é e s  d 'u n e  p h o 
to g r a p h ie ,  d e v r o n t  p a rv e n i r  a v a n t  le 31 d é c e m b r e  
1966 au  s e c ré t a r i a t  d e  la m air ie  d e  C hêne-B ourg ,  
rue  d e  G e n è v e .

Au nom d u  C onse il  administra t if:  
Le m aire :  YVES BACCHETTA

La Clinique psychiatrique de  Bel-Air, à G enève

o u v re  u n e  in sc r ip t ion  p o u r  un p o s t e  d e

CUISINIER
Les c a n d id a t s  d o iv e n t  rem plir  le s  c o n d i t io n s  
su iv an te s :

—  ê t r e  â g é s  d e  m oins d e  40 ans;
—  ê t r e  d e  n a t io n a l i té  su isse ;
—  p o s s é d e r  un cer t i f ica t  officiel d e  fin d ' a p p r e n 

t i s s a g e  ou un d ip lô m e  é q u iv a len t .

Les o ffres  m an u scr i te s  a c c o m p a g n é e s  d 'u n  curriculum v i ta e  d o iv e n t  
ê t r e  a d r e s s é e s ,  a v a n t  le  30 d é c e m b r e  1966, au  ch e f  du  p e rso n n e l .  
C l in ique  d e  Bel-Air, 1225 C hêne-B ourg .
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

L’opposition espagnole 
bâillonnée, mais unie

Les partis démocratiques d'oppo
sition « refusent toute valeur au pro
chain référendum  et conseillent à tous 
les citoyens de s’abstenir », déclare 
un document publié m ardi au nom des 
huit partis de l’opposition espagnole. 
La déclaration a été signée après trois 
jours de réunions entre représentants 
des partis de l’intérieur allant du 
P arti social-chrétien de Gil Roblès 
au P arti socialiste ouvrier espagnol 
et ceux de trois organisations en exil : 
le P arti nationaliste basque, la « Es- 
querra » catalane et les socialistes de 
Toulouse. Le P arti communiste espa
gnol n ’a pas été invité à cette réunion. 
On attribue, à Madrid, une certaine 
importance au fait que des partis d ’op
position de l’in térieur et de l’extérieur 
se soient mis d ’accord pour signer ce 
document. La déclaration fait le procès 
des méthodes suivies par le gouverne
m ent du général Franco pour organi
ser le référendum  et « institutionna
liser la situation antérieure avec toutes 
ses caractéristiques, mal dissimulées

par une apparente division du pou
voir et une représentativité parlem en
taire fallacieuse ». Elle souligne le re
fus du gouvernement de donner à 
l’opposition la possibilité de faire en
tendre sa voix dans la campagne du 
référendum  et affirme qu’il est « u r
gent de rendre aux Espagnols le plein 
usage de leurs droits politiques ».

D’autre part, 77 prêtres catalans ont 
signé une déclaration affirm ant que 
« l’obligation civique de voter n ’existe 
que si la consultation électorale est 
démocratique ». Le document, qui dé
nonce le « climat de pression » et « l’in 
form ation unilatérale » de la campa
gne du référendum, laisse entendre que 
cette consultation ne l’est guère. Il 
laisse néanmoins , « à chacun le soin 
de décider pour lui-même ».

Au cours des dernières quarante- 
huit heures encore, quatre étudiants 
ont été arrêtés pour avoir apposé des 
affiches dem andant de voter non ou 
de s’abstenir. H ier soir, à la TV, 
Franco a fait un discours.

Belgique: Grande manifestation syndicale
Vingt mille personnes selon la police, 40 000 selon les organisateurs, ont 

assisté hier après midi, à Charleroi, à une manifestation de masse organisée 
conjointement par les syndicats socialiste et chrétien. Métallurgistes, m ineurs 
et étudiants ont, côte à côte, m anifesté duran t deux heures dans le centre de 
la ville en faveur de la reconversion économique du « Pays noir », touché 
depuis plusieurs mois par les ferm etures d’usines et de charbonnages. Tout au 
long du cortège, cafés et magasins ferm aient leurs portes en signe de solidarité. 
La m anifestation s’est terminée, sans incidents, par un  grand meeting populaire.

Les grèves se multiplient en Italie
Les mineurs italiens se sont joints 

au mouvement de grèves qui règne 
actuellement en Italie et ont décidé 
un arrê t de travail de 48 heures pour 
protester contre le fait que les négo
ciations sur un nouvel accord collectif 
de travail sont arrivées à  un point 
mort.

Les employés de l’Office national 
des véhicules à m oteur ont, eux aussi, 
commencé une grève de 48 heures à

l’appui de revendications de salaires.
De plus, les cheminots ont annoncé 

qu’ils cesseront le travail pendant 24 
heures à partir de samedi soir pour 
appuyer leurs revendications relatives 
à des améliorations dans la  sécurité 
du travail.

Lundi, les journalistes ont repris le 
travail. Ils réclam ent la semaine de 
cinq jours et avaient organisé une 
grève de 48 heures qui n ’a été qu’en 
partie efficace.

L’Europe sous la pluie
En Grande-Bretagne, la pluie al

terne avec des éclaircies passagères 
dans la partie sud où, néanmoins, de 
nombreuses routes sont encore inon
dées. En France, les pluies sont pres
que ininterrom pues depuis dimanche. 
Dans le nord, des inondations ont pro
voqué l’évacuation des habitants. De 
nombreuses routes secondaires sont 
coupées et une digne du canal de 
Saint-Quentin menace de se rompre. 
Dans l’est, la navigation sur la Sarre 
canalisée et sur le bassin de l’Ill, à 
Strasbourg, a dû être interrompue, 
ainsi que sur la Moselle canalisée et 
sur le canal qui lui est parallèle. Les 
eaux de la Marne, de la Garonne 
menacent de déborder de leurs lits. 
Enfin, au Havre, un vent violent souf
flant à 70 km/h. a empêché, hier, le

lancement du navire transporteur de 
gaz « Thaïes ». La situation reste éga
lem ent critique en Sarre où les voies 
du système d ’autoroutes desservant 
Sarrebruck sont sous l’eau. La menace 
d’inondation qui avait provoqué de 
vives inquiétudes en Rhénanie-W est- 
phalie et en Hesse reste en partie 
écartée. En Belgique, de nouvelles 
pluies risquent de provoquer un retour 
aux inondations catastrophiques. A 
Gand, tout un quartier de la ville est 
inondé, mais c’est en Flandres que la 
situation paraît la plus dangereuse 
avec le débordement de l’Escaut et de 
la Lys. D’autre part, la voie de che
min de fer Bruxelles—Liège est me
nacée d’effondrement et la circulation 
a été limitée à une seule voie.

Première pierre du nouveau studio de Radio-Zurich

......... , s, .......
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La cérémonie de la pose de la première pierre du nouveau studio de Zurich 
s’est déroulée lundi après midi. C’est M. J. Baur, conseiller municipal et 
président de la société de radio, et M. Padel, qui sera le directeur du nouveau 
studio, qui ont donné le premier coup de bêche Notre nhoto montre M. Padel 

« en action ». Le studio coûtera 12 millions de francs.

AU GRAND CONSEIL VAUDOIS
Ultime tentative du barreau contre le

Code de procédure civileUne assez forte majorité du barreau 
vaudois s’était prononcée contre le 
nouveau Code de procédure civile 
proposé par le Conseil d’Etat, revu et 
corrigé par une commission présidée 
excellemment par Jean-Jacques Leu, 
soc. Lausanne.

Le barreau avait naturellement 
trouvé au Grand Conseil des avocats... 
à la pelle. Ils ont soutenu la thèse que 
point n’était besoin d’un nouveau 
code, l’ancien remanié et aménagé 
suffisait au bonheur des justiciables.

Mais une très forte majorité du 
Grand Conseil, et aussi un certain 
nombre de juristes connus, ont pré
féré la thèse d’un nouveau code, repo
sant sur de nouveaux principes.

Battus, les avocats sont revenus à 
la charge à la fin du premier débat, 
hier, après que les députés, particu
lièrement éprouvés eurent votés les 
640 articles du nouveau code. Par les 
voix de MM. Benoit et Reymond, ils 
ont demandé que la mise en vigueur 
de ce nouveau monument législatif 
soit décidée par le Grand Conseil après 
seulement que le Conseil d’Etat aura 
fait un rapport sur ses incidences fi
nancières.

L’article d’exécution, l’article 40 dis
pose simplement que le code entrera 
en vigueur au moment où le code de 
procédure pénale, la loi d’application 
de la loi fédérale sur la circulation 
routière et la loi d’organisation judi
ciaire remaniée entreront aussi en vi
gueur. C’est cette solution qu’a votée 
le Grand Conseil à une très forte 
majorité.

Le pain et le beurre...
M. le député Badoux (PAI, Forel- 

sur-Lucens) n ’est pas tellem ent con
ten t de l’application de la loi sur les 
poids et mesures et le dit lors d’une 
interpellation.

Il cite cette anecdote d’un fruitier 
poursuivi par son boulanger qui lui 
reproche le poids trop faible des mot
tes de beurre qu’il lui livre : M. le 
juge, je  pèse mon kilo de beurre avec 
le pain que je  reçois du boulanger !

Bref, l ’interpellateur demande au 
Conseil d’E tat :

1. Qu’à l’avenir, les contrôles pério
diques soient organisés par région, 
afin de dim inuer les frais ;

2. Que l ’autorité municipale soit 
avisée du passage du vérificateur des 
poids et mesures.

L’interpellateur, auquel le Conseil 
d’E tat répondra ultérieurem ent rega
gne sa place, la conscience soulagée 
d’un poids qui n’a pas été vérifié !

Les horreurs de  la prison 
préventive

M"" Isabelle de Dardel (soc. Pully), 
par une interpellation sur les condi
tions m atérielles de la détention pré
ventive dans les prisons de district du 
canton, a « meublé », hier, une séance 
du Grand Conseil plutôt monotone et 
ennuyeuse.

P ourtant sur un cas précis d’un 
jeune garçon de 18 ans et demi qui a 
passé, entre 1965 et 1966, neuf mois de 
détention préventive dans la prison 
de Nyon qui se trouve dans les com
bles du château, elle dresse un véri
table réquisitoire contre le régime — 
quasiment médiéval — de ces prisons.

Pendant le temps de la détention 
préventive du jeune homme cité, il n ’a 
pas eu droit à la promenade surveillée 
en plein-air. Il n ’a pas pu travailler, 
magré ses demandes réitérées ; il était 
aussi pratiquem ent privé de lecture... 
car la biliothèque de Nyon consiste 
en une arm oire fermée de 150 livres 
vieillis et dépassés.

Le régime auquel a été soumis ce 
prisonnier était d’autant plus cruel 
qu’il s’agissait d’une jeune homme qui 
venait d’avoir 18 ans, plein de vie et 
qui ne dem andait qu’à utiliser ses 
capacités.

Les belles promesses...
« En 1959, souligne I. de Dardel, à 

la suite de la motion Deppen sur la 
réforme pénitenciaire, le Conseil 
d’E tat s’était formellement engagé à

fournir un rapport sur la marche des 
établissements pénitentiaires. Nul 
doute qu’il se préapre et qu’il sera 
prochainement remis entre les mains 
des députés. »

En attendant la construction des 
prisons d’arrondissement les mesures 
suivantes immédiates devraient être 
prises :

1. Créer des dépendances perm et
tan t d’organiser des promenades sur
veillées.

2. Accélérer la pose d’installations 
sanitaires décentes et revoir la ques
tion de la lumière électrique.

3. Créer des bibliothèques dignes de 
ce nom, dirigées par une personne 
compétente.

4. Installer la radio dans chaque 
cellule.

5. M ettre sur pied des locaux de 
travail e t leur équipement,

6. Form er le personnel nécessaire à 
la rééducation des détenus.

En conclusion, I. de Dardel pose les 
questions suivantes au Conseil d’Etat:

1. Le Conseil d’E tat est-iâ disposé 
à faire l’effort nécessaire pour amé
liorer les prisons de district dans le 
sens demandé ci-dessus ?

2. Est-il d’avis qu’un même effort 
parallèle doit être fait dans les éta
blissements pénitentiaires du canton ?

3. Est-il disposé à appliquer les mé
thodes de rééducation telles qu’elles 
ressortent des règles de la science pé
nitentiaire sur le plan international ?

4. Peut-il nous dire s’il entend bien 
présenter, comme il s’y est engagé, un 
rapport général résum ant la situation 
actuelle et fu ture ?

On attend avec intérêt la réponse 
du Conseil d ’Etat.

Pour m eubler cette séance, quelques 
recours en grâce ont été admis ou re
fusé selon l’hum eur de MM. les dé
putés.

Séance m ardi et mercredi. Le pré
sident espère m ettre un term e à cette 
longue session d'automne.

OCTAVE HEGER.
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Le « plus grand 
cours de ski 
du monde »

Le chef de la commis
sion technique de l’A s
sociation suisse des m aî
tres de ski, M. K. Gam
ma (à droite), lui-même 
ancien coureur, dirige 
actuellement le cours 
pour maîtres de ski qui 
réunit à Davos, en deux 
« étapes », un total de 
4900 skieurs de 14 na
tions. Voici l’emplace
m ent de Bolgen, où se 
déroule une partie du 
cours.

ElIT QUELQUES LIGNES...
® NEW YORK. — Par 70 voix contre 13 
et 22 abstentions l’Assemblée générale 
a recommandé au Conseil de sécurité 
de prendre des sanctions obligatoires 
contre le Portugal afin de l’amener à 
accorder l’indépendance à ses terri
toires africains.
@ SYDNEY. — F. Chichester, 66 ans, 
est arrivé hier à Sydney, après 14 000 
kilomètres seul sur son voilier. Il était 
parti de Plymouth (GB).

PARIS. — La Chambre d’accusa
tion de la Cour d’appel a décidé de 
surseoir à la demande d’extradition 
formulée par le Gouvernement suisse 
concernant l’autonomiste jurassien 
Hennin en attendant que le Gouver
nement helvétique ait communiqué 
un certain nombre de papiers officiels 
qui lui ont été demandés.
®  LONDRES. — Un tribunal de Lon
dres a jugé lundi les trois meurtriers 
qui, au cours du mois d’août dernier, 
avaient assassiné trois policiers devant 
une prison de la caitale britannique. 
Harry Roberts, John Dubby et John 
VVitnev ont été condamnés à la rison 
à perpétuité (20 ans). Toutefois, le juge 
a recommandé, dans les trois cas, de 
ne pas libérer les détenus avant 30 ans.
0  STUTTGART. — Un gouvernement 
de « grande coalition » CDU/SPD diri
gera désormais le land de Bade-Wur- 
temberg dont le nouveau chancelier 
fédéral Kiesinger était jusqu’à présent 
le ministre-président.

0  LONDRES. — La Livre sterling 
restera l’unité monétaire de la Grande- 
Bretagne et sera divisée en 100 «nou
veaux pence » (pence étant le pluriel 
de penny), à partir du mois de février 
1971, selon un livre blanc publié hier 
à Londres. Ce document qui traite du 
passage de la Grande-Bretagne à une 
monnaie décimale, annonce la création 
de nouvelles pièces : celle de 50 « nou
veaux pence » qui remplacera le bil
let de 10 shillings et celles de 10, 25 
et 2 « nouveaux pence » et du « demi- 
nouveau penny ». Les billet d’une, cinq 
ei 10 livres ne changeront pas.

0  PARIS. — Le problème chinois sera 
discuté ce matin à l’assemblée de 
l’UEO : telle est la précision qui a 
été le fait le plus marquant de la 
première journée de la session de cette 
assemblée qui s’est ouverte hier. C’est 
la première fois que le dossier chinois 
sera étudié dans une assemblée euro
péenne ainsi que par le Conseil des 
ministres des Etats membres.

#  MOSCOU. — Une session plénière 
du Comité central du Parti commu
niste de l’URSS s’est ouverte au Krem
lin. A l’ordre du jour de cette assem
blée figure l’examen des problèmes 
d’unité du mouvement communiste 
mondial et de celui du plan de déve
loppement économique de l’URSS pour 
1967.

#  LONDRES. — • L’Irak Petroleum 
Company a publié un communiqué 
confirmant que les autorités syriennes 
ont refusé d’autoriser l’embarquement 
de pétrole à Banias. D'autre part, le 
Liban sem' ’e décidé à suivre la Syrie 
si celle-ci augmente les redevances de 
la compagnie.
9  BOCHUM (Rhénanie-Westphalie). 
— Dix anciens membres du batail
lon de police N.° 316 qui, au cours 
de la dernière guerre, procéda à des 
exécutions massives d’Israélites en 
Pologne et en URSS, ont comparu 
lundi devant la Cour d’assises de Bo- 
chum. Le procès durera environ 9 
mois.
Q  NEW YORK. — L’Assemblée géné
rale de l’ONU a décidé, à une forte 
majorité, d’envoyer immédiatement 
une mission de I’ONU à Bonn.
9  WASHINGTON. — L’ancien prési
dent des Etats-Unis D. Eisenhower, 
76 ans, a été opéré lundi à Washing
ton (ablation de la vésicule biliaire).
Q  TOKYO. — Dix-huit leaders de 
syndicats d’enseignants japonais ont 
é.é arrêtés lundi à Tokyo et dans 
la ville de Saga (nord de Kiou-Siou) 
pour avoir organisé une grève le 21 oc
tobre afin de protester contre la 
guerre au Vietnam.
0  NEW YORK. — Par 70 voix contre 
2 et 32 abstentions, la Commission des 
territoires non autonomes a demandé 
qu’une «présence des Nations Unies» 
contrôle les préparatifs et le déroule
ment du référendum qui aura lieu à 
Djibouti d’ici à juillet 1967.




